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EPA SENART

L’EPA Sénart dispose d’une maîtrise foncière de 954 ha, dont à minima 397 ha destinés à être urbanisés. 
Nombreux des terrains concernés sont aujourd’hui constitutifs des trames écologiques du territoire. 
On compte notamment beaucoup de terrains agricoles voués à être urbanisés ou à muter dans une 
certaine mesure. L’EPA a souhaité ainsi se doter d’une stratégie biodiversité veillant à la cohérence des 
projets d’aménagement développés pour s’assurer de la qualité environnementale des projets et de leur 
contribution aux enjeux de préservation et de restauration des trames écologiques.  

La stratégie biodiversité, réalisée entre 2017 et 2019 a d’abord consisté à faire un état des lieux quantitatifs 
du territoire de l’EPA afin d’identifier les trames écologiques, sous-trames et habitats naturels composants 
ces trames. Elle a ensuite défini des objectifs visant à amorcer une programmation écologique dans chaque 
projet, se basant sur la biodiversité, pour sa valeur patrimoniale intrinsèque, et comme support de services 
écosystèmiques au profit du confort d’usage.

L’opération de l’Eau Vive 2, au sein de la ZAC de la Pyramide, s’inscrit donc dans ce contexte. Le déroulement 
de l’opération est alors le résultat d’une réflexion menée sur les enjeux déclinés de l’échelle territoriale 
à l’échelle de la ZAC. Les objectifs qui en découlent sont la déclinaison opérationnelle de la stratégie 
biodiversité réalisée par l’EPA.
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  Bilan quantitatif des sous-trames écologiques



  Bilan qualitatif des habitats naturels état initial / état projet (2017)

Végétation de ceinture des bords d'eau
Prairie humide et mégaphorbiaie
Prairie mésophile
Terrain en friche et terrain vague
Végétation urbaine

Sous-trame herbacée

Sous-trame arbustive
Fourré
Forêt et fourré très humide
Boisement de feuillus
Plantation
Alignement d'arbres et bosquet
Végétation urbaine

Sous-trame bleue
Eau stagnante
Eau courante
Végétation de ceinture des bords d'eau
Prairie humide et mégaphorbiaie
Forêt et fourré très humide
Peupleraie

Sous-trame agricole
Verger pépinière
Culture

Sous-trame urbaine
Minénal
Bâti et végétation
Bassin

Etat initial Etat initial

Etat projet Etat projet



  Bilan qualitatif des sous-trames recensées au niveau de la ZAC (2017)
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L’opération de l’Eau Vive 2 s’insère dans un contexte écologique riche marqué par la présence de plus de 
2,7 ha de zones humides, des fourrés et friches abritant une diversité d’espèces faunistiques à enjeux.

Un travail de programmation écologique a ainsi été réalisé tenant compte de ce contexte écologique 
et des objectifs écologiques fixés au niveau du territoire par la stratégie biodiversité de l’EPA. Cette 
programmation écologique s’est matérialisée par :

• L’animation de la séquence ERC avec un travail d’évitement réalisé de manière à préserver 
intégralement les zones humides existantes, essentielles à l’accueil de la biodiversité locale et à la 
fonctionnalité de la sous-trame bleue.

• Un travail de densification urbaine pour maîtriser l’extension urbaine et travailler sur la reconstitution 
d’habitats naturels diversifiés et accueillant pour les espèces locales.

• Une préservation et diversification des services écosystèmiques à l’échelle du quartier d’objectifs 
écologiques et de gestion des eaux pluviales ambitieux.

EAU VIVE 

SRCE

  Délimitation des zones humides au sein du périmètre de l’opération (2020)



Le plan masse présenté est donc l’aboutissement d’un travail de programmation écologique qui 
s’est réalisé à mesure de la définition des enjeux à l’échelle du périmètre de l’opération et du 
territoire. 

La dynamique d’enfrichement des habitats recensés sur le projet a un impact négatif sur les 
capacités d’accueil des espèces caractéristiques des milieux ouverts observés. La réalisation du 
projet, s’appuyant sur des habitats diversifiés et une gestion écologique de ces espaces, est donc 
de nature à contribuer à la conservation des espèces à enjeux observées en s’appuyant sur la 
préservation des continuités écologiques existantes.

Un projet de compensation a été élaboré  et s’étend sur 2 sitess en bordure de l’écoquartier et 
un site à Tigery pour une superficie totale d’environ 15 ha. Celui-ci vient accompagner les im-
pacts résiduels non évités ni réduits suffisamment du fait de l’impact inévitable d’un projet. Les 
mesures compensatoires ont ainsi été détaillées dans des plans de gestion spécifique visant à 
restaurer les milieux au regard des exigences écologiques des espèces faisant l’objet d’un besoin 
de compensation.

  Bilan qualitatif des habitats naturels état intial / état projet (2021)
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En parallèle des démarches ERC élaborées sur chaque 
opération, l’EPA Sénart a voulu inscrire son action sur la 
biodiversité  à l’échelle globale de l’OIN.

L’EPA Sénart dispose en effet d’une maîtrise foncière 
de 954 ha, dont 397 ha sont destinés à être urbanisés à 
court terme et moyen terme.

Parmi ces terrains, beaucoup sont agricoles. Acquis 
par la puissance publique dans le cadre du projet Ville 
Nouvelle, ces terrains ont pris de la valeur et constituent 
un bien commun. L’EPA souhaite en faire un outil de 
développement et d’animation territoriale.

Ce potentiel foncier propre est à mettre en perspective 
avec l’ensemble des propriétés de l’État dans le secteur, 
totalisant de l’ordre de 3000 ha, dont de la forêt. 

Cette vision de développement du territoire s’appuie 
notamment sur la biodiversité, pour sa valeur 
patrimoniale intrinsèque, et comme support de services 
écosystémiques au profit du bien-être des acteurs et 
usagers du territoire.

Ainsi, un bilan prospectif à l’initiative de l’EPA Sénart 
visant à élaborer une stratégie biodiversité et amorcer 
une programmation écologique a été réalisée avec 
l’appuie de TRANS-FAIRE entre 2017 et 2019. L’opération 
de l’écoquartier de l’Eau Vive s’inscrit ainsi dans cette 
stratégie d’ensemble en proposant notamment  des 
mesures d’évitement de réduction et de compensation 
en phase avec les enjeux du territoire de l’OIN. 

Inscrire  l ’écoquar tier  dans la 
stratégie  biodiversité  élaborée 
par  l ’EPA Sénar t

L’EPA Sénart aménage l’écoquartier de l’Eau Vive au 
sein de la ZAC de la Pyramide à Lieusaint (77). La phase 
1 de l’écoquartier de l’Eau Vive est déjà a l’étape 3 de 
la labellisation écoquartier. La phase 2, traitée dans 
le présent document souhaite donc poursuivre la 
même démarche environnementale avec un objectif de 
labellisation étape 2 en 2021.

Son objectif poursuivre la démarche écoquartier autour 
d’un programme mixte de logements et d’équipements 
comprenant :

 ▪ 514 logements collectifs (100 logements en résidence 
intergé et 4 lots allant de 80 à 84 logements).

 ▪ 2 poches de stationnement d’environ 230 places 
mutualisés sur 2 secteurs nord et sud et  dédiées aux 
visiteurs.

L’opération globale de la ZAC de la Pyramide dispose des 
autorisations administratives issues des études réalisées 
à la fin des années 90. 

La démarche d’écoquartier  engagée sur le dernier 
secteur à urbaniser de  l’Eau Vive phase 2  a fait l’objet 
de diagnostics environnementaux volontaires de la 
part de l’EPA  Sénart et ce afin d’actualiser les données 
environnementales. Par ailleurs, la locastion du site à 
proximité du ru des Hauldres et de la ZNIEFF de la Motte  
justifiait cette actualisation.

En conséquence le présent dossier présente les mesures 
mises en places par l’EPA suite à ce diagnostic, afin 
d’éviter, réduire et le cas échéant compenser.
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La ZAC de la Pyramide au sein du projet urbain territorial

Le projet d’écoquartier de l’Eau Vive s’inscrit dans la ZAC 
de la Pyramide et sur le territoire d’aménagement de 
l’EPA Sénart (cf. cartographie ci-après).

La ZAC de la Pyramide s’inscrit dans un ensemble 
de ZACs  faisant partie du projet de Ville Nouvelle de 
Sénart. A ce projet est associé une vision d’ensemble 
d’un développement urbain. Cela s’est traduit par 
la mutation du territoire rural initial en une ville 
diversifiée. Cette diversité porte en elle une forte 
présence du végétal et de l’eau qu’il convient de 
valoriser dans chaque projet d’aménagement.

La stratégie biodiversité initiée par l’EPA Sénart vise  
à donner une vision d’ensemble au projet de Ville 
Nouvelle pour que chaque opération s’inscrive dans un 
réseau de continuités écologiques. 

Le projet d’écoquartier de l’Eau Vive s’inscrit donc dans 
un projet de territoire de valorisation de la biodiversité 
et des zones humides. 

Pour la phase 2 de l’opération, l’EPA Sénart a fait appel 
à une équipe de maitrise d’oeuvre pour le projet urbain 
composée notamment de Saison Menu Architectes, 
SLAP Paysage, BIOTOPE et ATM. 

Localisation des ZACs dans les 
communes de l’OIN 

(source EPA Sénart, 2017)

Ecoquartier de l’Eau Vive
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Schéma Régional  de Cohérence 
Ecologique

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est 
le volet régional de la Trame Verte et Bleue co-élaboré 
par l’État et Conseil régional.1

Il comporte d’une part, une identification des enjeux, 
spatialisés et hiérarchisés (présentation et analyse 
des enjeux régionaux, identification des composantes, 
cartographie) et d’autre part, un cadre d’intervention 
(mesures contractuelles à privilégier, mesures 
d’accompagnement des communes pour la mise en 
œuvre des continuités écologiques).

La Trame Verte et Bleue du SCRE est composée de 4 
sous-trames : sous-trame arborée, sous-trame herbacée, 
sous-trame agricole et sous-trame bleue.

Composante du SRCE concernant Lieusaint

Réservoirs de biodiversité

Aucun réservoir de biodiversité régional n’est présent au 
sein de la ZAC de la Pyramide. Toutefois une ZNIEFF de 
type 1 est présente à proximité du périmètre de la ZAC, à 
l’est de l’opération écoquartier de l’Eau Vive. Il s’agit de la 
ZNIEFF de type I « Bassin du ru des Hauldres à Lieusaint ». 

A l’échelle du territoire d’étude du bilan prospectif, 6 
ZNIEFF de type 2 ainsi que 5 sites Natura 2000 ont été 
recensés :

 ▪ ZNIEFF de type II  « Vallée de Seine de Saint-Fargeau à 
Villeneuve-Saint-Georges », « Forêt de Sénart », «Basse 
Vallée de l’Yerres », « Bois de Bréviande », « Forêt 
de Rougeau » et « Bois et landes entre Seine-Port et 
Melun ».

 ▪ Sites Natura 2000 « Marais d’Itteville et de Fontenay-
le-Vicomte », « Marais des basses vallées de la Juine et 
de l’Essonne », « Massif de Fontainebleau », « Massif de 
Fontainebleau » et « Massif de Villefermoy ».

1 DRIEE Ile-de-France, 2013

Sous-trame bleue

La sous-trame bleue est présente sur le territoire. Elle 
se traduit par des cours d’eau (Seine et Yerres) et rus 
(Balory, Hauldres...) permanents et intermittents, fossés 
et bassins, et zones humides d’accompagnement (zone 
d’alerte DRIEE + différentes prospections en fonction des 
ZACs).

A l’échelle de la ZAC de la Pyramide, la trame bleue est 
une composante fondamentale du paysage. En effet, 
le ru des Hauldres est identifié par le SRCE comme 
continuum de la sous-trame bleue et fait donc partie 
intégrante de la fonctionnalité du réseau écologique 
du territoire. Par ailleurs, le SRCE identifie également le 
bassin de la Motte comme réservoir de biodiversité, à 
l’est du périmètre de l’opération.

Sous-trame herbacée

Le SRCE identifie plusieurs corridors fonctionnels 
des prairies, friches et dépendances vertes et des 
corridors à fonctionnalité réduite des prairies, friches et 
dépendances vertes. Le site est principalement concerné 
par des sous-trames herbacées composées de prairies 
et autres espaces herbacés (délaissés urbains et ruraux) 
et ponctuellement par des Jardins et espaces verts, 
pelouses et friches herbacées et affleurements sur sable 
et milieux humides, marais, friches humides. 

La ZAC de la Pyramide est traversée au sud par un 
corridor fonctionnel des prairies, friches et dépendances 
vertes. Le site de l’opération écoquartier de l’Eau Vive 
composé principalement de friche, contribue à la 
fonctionnalité de cette trame.

Sous-trame arborée

Le SRCE identifie la présence d’une sous-trame arborée 
composée de forêts (Sénart et Rougeau), d’arbres isolés, 
alignements, parcs et autres boisements.

Aucune sous-trame aborée ne traverse la ZAC de la 
Pyramide. Toutefois, la forêt de Sénart, au nord-ouest 
de la ZAC est reconnue comme réservoir de biodiversité 
d’importance régionale par le SRCE. Des connexions sont 
possibles entre la ZAC et la forêt de Sénart, notamment 
via la trame bleue et le ru des Hauldres.

Sous-trame agricole

Le SRCE identifie des sous-trames grande-cultures dans 
les communes. Des zones agricoles sont inventoriées 
dans les ZACs et en dehors, et certaines parcelles sont 
toujours cultivées.

Bien que quelques parcelles agricoles soient présentes 
dans la ZAC, les enjeux biodiversité associés à cette 
trame se situent en dehors de la ZAC. 

Orientations et objectifs2

Au regard des réservoirs biodiversité et réseaux 
écologiques mis en avant, des orientations ont été 
données pour fixer des objectifs de préservation et de 
restauration des trames écologiques.

 ▪ Développer une nouvelle approche de la nature en 
ville, fondée sur la fonctionnalité des éléments qui la 
composent (sol, eau, air, règnes végétal et animal).

 ▪ Assurer le maintien de la biodiversité en ville et 
l’interconnexion des espaces verts ou naturel au sein 
du tissu urbain : maintenir et développer un tissu 
d’espaces verts et naturels au sein et en bordure des 
zones urbanisées.

 ▪ Valoriser la multifonctionnalité de la nature en ville.

 ▪ Préserver la fonctionnalité des espaces naturels et 
agricoles en lisière d’urbanisation.

 ▪ Préserver les continuités écologiques autour de Paris 
afin d’éviter les coupures urbaines le long des vallées 
et l’enclavement des forêts périurbaines.

 ▪ Maintenir  les espaces  agricoles  et  leurs  
fonctionnalités  écologiques  et  économiques : 
limiter la consommation des espaces agricoles, 
préserver leurs liaisons. 

 ▪ Préserver  et  conforter  les réseaux  d’infrastructures  
naturelles adossées  aux  systèmes  de production  
agricole  :  bordures  de  chemins  enherbées,  lisières  
forestières,  bosquets,  arbres isolés, ripisylves, têtes 
de bassins, mares, etc.

2 DRIEE Ile-de-France, 2013

La place dans les réseaux écologiques

Les actions associées sont notamment les suivantes :

 ▪ Développer   et   accroître   les   surfaces   d’espaces   
verts, en   utilisant   notamment  les   capacités   des   
documents d’urbanisme, comme les PLU, pour fixer 
des règles de surface d’espaces verts de pleine terre 
équivalente à 30 % de la surface totale de tout nouvel 
aménagement urbain, ou encore, en faisant du bâti 
un support pour la végétalisation. 

 ▪ Prendre en compte la TVB dès la conception des 
aménagements, notamment en intégrant les friches 
et les espaces de biodiversité ordinaire et en limitant 
l’imperméabilisation.

La ZAC de la Pyramide s’inscrit ainsi dans ces orientations 
générales et peut faire l’objet d’objectifs spécifiques 
propres à ses caractéristiques :

 ▪ Préserver la fonctionnalité du ru des Hauldres et du 
réservoir de biodiversité du bassin de la Motte.

 ▪ Assurer les connexions écologiques internes à la ZAC 
avec la trame bleue du ru des Hauldres et du bassin 
de la Motte.

 ▪ Assurer des continuités herbacées en lien avec le 
corridor fonctionnel identifié au sud de la ZAC.

 ▪ Améliorer les connexions écologiques avec la 
Forêt de Sénart, ZNIEFF de type 2 et réservoir de 
biodiversité régional reconnu par le SRCE.

 ▪ Diversifier les habitats naturels et notamment les 
sous-trames arborées et arbustives peu représentées 
à l’échelle de la ZAC
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Situation des communes de l’OIN par rapport aux 
réservoirs de biodiversité et corridors  

(sources DRIEE Ile-de-France, 2013)

Ecoquartier de l’Eau Vive
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Localisation des ZNIEFF les plus proches  
(source INPN, 2017)

Ecoquartier de l’Eau Vive



  12

Enjeux trame bleue et zones humides

Au regard de la situation de la ZAC de la Pyramide et 
de l’opération écoquartier de l’Eau Vive, il convient 
d’approfondir l’analyse du fonctionnement de la trame 
bleue sur le territoire, au sein de la ZAC et de l’opération. 

Il convient également d’analyser la situation de la ZAC 
et de l’opération, sur la base notamment de l’étude 
de délimitation et caractérisation des zones humides 
réalisée par BIOTOPE.

Fonctionnement de la trame bleue

La cartographie ci-après analyse, à l’échelle du territoire 
de la Ville Nouvelle, la perméabilité des différents milieux 
qui constituent la trame bleue du territoire. Cette carte 
définit sur la base de différentes zones tampons prises 
en compte (50, 100, 150 et 200 mètres), la fonctionnalité 
écologique de la trame bleue sur le territoire.

On observe ainsi la centralité décrite précédemment 
autour du ru des Hauldres et du bassin de la Motte. La 
trame bleue relie plusieurs ZACs (ZAC de la Pyramide, 
ZAC le Charme, ZAC Porte de Sénart et ZAC de 
Chanteloup) sur ce secteur et relie plusieurs espaces 
naturels présentant un enjeu fort pour la biodiversité : 
Bassin du ru des Hauldres, Forêt de Sénart, Basse Vallée 
de l’Yerres. L’enjeu de connexion avec la forêt de Sénart 
est particulièrement important car la forêt fait le lien 
avec un réseau de mares (mare du carrefour de la mare 
du capitaine, mares de la forêt de Sénart) et la tourbière 
du Cormier.

La cartographie montre également une continuité de 
forêt et fourrés humides le long du ru des Hauldres. Cette 
continuité, qui traverse la ZAC de la Pyramide jusqu’au 
nord du périmètre de l’opération, doit notamment être 
prolongée vers la forêt de Sénart.

Habitat sous-trame bleue - dilatation  
(sources TRANS-FAIRE, 2017 ; SRCE, 2013)

Ecoquartier de l’Eau Vive
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La taille des diagrammes 
est proportionnelle à la 
superficie de chaque ZAC.

Bilan quantitatif et qualitatifs des sous-trames

La cartographie ci-contre présente un bilan des sous-
trames écologiques à l’échelle de chaque ZAC. Ces sous-
trames écologiques ont été définies à partir des couches 
d’occupation des sols du SRCE.

A l’échelle de la ZAC de la Pyramide, environ la moitié de 
la surface (138 ha) était composée de milieux agricoles 
à l’état initial.  Cela représente une des plus faibles 
proportions de milieux agricoles à l’échelle de l’ensemble 
des ZACs cartographiées. 

Les habitats de la sous-trame bleue et de la sous-trame 
herbacée représentent 1/5e chacun de la surface de la 
ZAC. La présence de ces habitats à l’échelle de la ZAC est 
proportionnellement la plus importante de l’ensemble 
des ZACs. 

La prépondérance de la trame bleue est marquée par la 
présence du ru des Hauldres et du bassin de la Motte. 
La trame bleue est ainsi composée d’habitats aquatiques 
et humides présentant un enjeu fort pour la biodiversité 
(cet enjeu sera étudié précisément en fonction du rendu 
des relevés définitifs réalisés par BIOTOPE). On retrouve 
notamment un réseau de prairies humides, lisières 
humides, d’aulnaies, intéressantes pour la faune et la 
flore locale.

La trame herbacée est marquée par la présence de 
grandes friches herbacées. Ces habitats se présentent 
souvent, à l’échelle du territoire, sous la forme de 
champs abandonnés ou au repos (jachères), bords 
de route et autres espaces interstitiels sur des sols 
perturbés. Ils sont colonisés par de nombreuses plantes 
pionnières introduites ou nitrophiles. Ils fournissent 
parfois des habitats qui peuvent être utilisés par des 
animaux d’espaces ouverts.

Ecoquartier de l’Eau Vive
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Démarche biodiversité de l’EPA Sénart

La stratégie biodiversité issue du document de bilan 
prospectif de l’EPA Sénart a permis de faire émerger 
des priorités d’aménagement en termes de trames 
écologiques et d’habitats naturels au regard des 
caractéristiques du territoire et de la biodiversité qui la 
compose. Les objectifs qui ont émergé de cette stratégie 
associent impératifs de préservation des espèces et 
des milieux caractéristiques du territoire mais aussi des 
impératifs de projet urbain pour associer la biodiversité 
locale au futur tissu urbain.

Les priorités en termes de trames 
écologiques

L’analyse du territoire réalisé dans le bilan prospectif 
a montré l’enjeu couplé des sous-trames agricole et 
urbaine. C’est essentiellement la consommation de 
terres agricoles qui a nourri l’émergence de zones 
urbanisées riches en trame verte et bleue (espaces 
herbacés, arbustifs, arborés, humides et aquatiques).

Les habitats agricoles ont connu une raréfaction, ce qui 
fragilise les cortèges floristiques et faunistiques associés.

Le milieu urbain peut être très fragmentant.

Ces constats justifient de mettre l’accent de la 
programmation écologique sur ces deux sous-trames. 
Cela se traduit par diverses orientations et actions.

La bio - conversion des  zones 
bâties

Le SRCE définit des orientations et actions pour le milieu 
urbain.1 Nous avons sélectionné les éléments pouvant 
concerner le territoire de Sénart.

Orientations

 ▪ Développer une nouvelle approche de la nature en 
ville, fondée sur la fonctionnalité des éléments qui la 
composent (sol, eau, air, règnes végétal et animal).

 ▪ Assurer le maintien de la biodiversité en ville et 
l’interconnexion des espaces verts ou naturels 
au sein du tissu urbain : maintenir et développer 
un tissu d’espaces verts et naturels au sein et en 
bordure des zones urbanisées.

 ▪ Valoriser la multifonctionnalité de la nature en ville.

 ▪ Préserver la fonctionnalité des espaces naturels et 
agricoles en lisière d’urbanisation.

Actions

Berges

 ▪ Favoriser la reconquête des berges (renaturation).

 ▪ S’assurer du maintien ou de la restauration de la 
continuité sur l’une des deux berges au minimum 
lors de reconstructions ou restructurations urbaines. 
La préservation d’une zone tampon non bâtie est 
nécessaire, afin de laisser la place pour aménager et 
« renaturer » les abords de cours d’eau affectés par 
le mitage des berges.

 ▪ Conforter les berges selon des techniques de génie 
végétal et y réaliser des interventions d’entretien 
minimales et respectueuses de la ripisylve, dans le 
respect des autres usages des cours d’eau.

1 Région Ile-de-France, 2013

Renaturation

 ▪ Encourager des opérations de désartificialisation, 
désimperméabilisation, renaturation des emprises et 
délaissés de voirie qui le permettent.

Espaces verts

 ▪ Promouvoir la multifonctionnalité des espaces verts 
en valorisant leur potentiel écologique et articuler 
la trame verte et bleue urbaine avec le schéma des 
liaisons douces et les réseaux hydrauliques par un 
aménagement et une gestion différenciée adaptée 
(espaces de nature, parcs, coulées vertes, réseaux 
d’eau pluviale…).

 ▪ Valoriser les espaces verts privés (jardins, foncier 
des entreprises, des bailleurs sociaux et des 
collectivités…) qui constituent souvent la majorité 
des espaces verts en ville (valorisation des friches, 
promotion de la gestion différenciée dans les jardins 
et espaces verts…).

 ▪ Valoriser et stabiliser les lieux d’interface entre ville et 
nature (préservation de coupures vertes et de zones 
tampons autour des boisements, zones humides, 
ensembles prairiaux…).

 ▪ Passer d’une gestion intensive à une gestion 
écologique (comprenant le « zéro pesticide ») des 
espaces verts publics.

 ▪ Développer et accroître les surfaces d’espaces 
verts, en utilisant notamment les capacités des 
documents d’urbanisme, comme les PLU, pour fixer 
des règles de surface d’espaces verts de pleine terre 
équivalente à 30 % de la surface totale de tout nouvel 
aménagement urbain, ou encore, en faisant du bâti 
un support pour la végétalisation.

Cycle de l’eau 

 ▪ Retrouver une trame bleue fonctionnelle, en 
restaurant le cycle de l’eau en milieu urbain.

 ▪ Concevoir tout nouvel aménagement urbain afin 
de permettre l’infiltration des eaux pluviales, 
leur stockage via des bassins d’orage végétalisés 
multifonctionnels et leur transport éventuel via des 
noues.

 ▪ Renforcer les actions tendant à limiter voire 
supprimer tout rejet polluant dans la Seine et ses 
affluents.

Aménagement urbain

 ▪ Prendre en compte la TVB dès la conception des 
aménagements, notamment en intégrant les friches 
et les espaces de biodiversité ordinaire et en limitant 
l’imperméabilisation.

Trame verte et bleue ZAC Ecopole - Le 
Charme (source TRANS-FAIRE, 2017)
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L’intensif ication écologique du 
milieu agricole

Le territoire d’intervention de l’EPA est concerné par 32 
exploitations agricoles. Les 2/3 ne sont pas concernées 
par les projets de développement urbain jusqu’en 2030. 
Des discussions sont engagées avec 7 familles dans le 
cadre des ZAC juridiquement approuvées.

Le SRCE définit des orientations et actions pour le milieu 
agricole. Les éléments pouvant concerner le territoire de 
Sénart sont présentés ci-dessous.

Orientations

 ▪ Maintenir les espaces agricoles et leurs 
fonctionnalités écologiques et économiques : limiter 
la consommation des espaces agricoles, préserver 
leurs liaisons. 

 ▪ Préserver et conforter les réseaux d’infrastructures 
naturelles adossées aux systèmes de production 
agricole   : bordures de chemins enherbées, lisières 
forestières, bosquets, arbres isolés, ripisylves, têtes 
de bassins, mares, etc.

Actions 

Maintien et préservation

 ▪ Maintenir la fonctionnalité des mosaïques agricoles 
ainsi que des réseaux de mares et mouillères.

 ▪ Maintenir un réseau fonctionnel d’espaces de prairies 
naturelles notamment le long des petites vallées et 
en périphérie des boisements.

 ▪ Introduire des objectifs de préservation des habitats 
en milieu agricole (bosquets, haies, arbres isolés, 
mares, ripisylves, lisières…) notamment dans les 
documents d’urbanisme et associés et à l’occasion 
des actions d’aménagement foncier.

Petit patrimoine boisé

 ▪ Identifier, s’il y a lieu, dans les documents 
d’urbanisme le « petit » patrimoine boisé en milieu 
de grandes cultures, des continuités identifiées par le 
SRCE. Leur protection est possible par la mobilisation 
de l’article L. 123-1-5-7° du code de l’urbanisme 
(protection de patrimoine bâti et paysager) et l’article 
L. 130-1 du code de l’urbanisme (espace boisé classé).

Têtes de bassin

 ▪ Restaurer la fonctionnalité des têtes de bassin en 
milieu agricole.

Foncier

 ▪ Suivre et quantifier la consommation d’espaces 
agricoles et naturels au regard des enjeux du SRCE.

Recherche

 ▪ Encourager et soutenir la recherche et la vulgarisation 
de références techniques sur ces systèmes et les 
systèmes innovants qui favorisent le maintien de la 
biodiversité.

Gestion

 ▪ Promouvoir des modes de gestion favorables au 
maintien des pelouses calcaires ouvertes.

 ▪ Promouvoir une gestion des lisières entre milieu 
agricole et milieu forestier qui préserve leur 
fonctionnalité écologique en s’appuyant notamment 
sur les chemins agricoles, les jachères…

 ▪ Favoriser les pratiques agricoles respectueuses de la 
biodiversité, de la qualité de l’eau et des sols et de la 
fonctionnalité écologique, par exemple : systèmes de 
productions intégrés, agriculture biologique, et plus 
globalement pratiques allant dans le sens de l’agro-
écologie et du niveau 3 de la certification Haute 
Valeur Environnementale, etc.

 ▪ Conduire des actions territoriales avec les 
agriculteurs, les collectivités et leurs groupements, 
les chasseurs, les associations et les propriétaires 
pour développer des initiatives sur les infrastructures 
naturelles en milieu agricole ayant recours aux 
dispositifs existants (MAE1, INVENT’IF-PCAE2…) ou non.

 ▪ Introduire des objectifs de bonne gestion des habitats 
en milieu agricole (bosquets, haies, arbres isolés, 
mares, mouillères, ripisylves, lisières, jachères…).

1 Mesures Agro-Environnementales
2 INVENT’IF-PCAE est un dispositif d’aide aux investissements à 

vocation environnementale pour le secteur végétal. Il s’inscrit dans 
le programme européen FEADER 2014-2020 (Fonds Européen 
Agricole pour le Développement Rural), dans le cadre du Plan de 
Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations agricoles. L’objectif du 
dispositif est de soutenir la réalisation d’investissements spécifiques 
qui permettent aux exploitants agricoles de mieux répondre aux 
exigences environnementales.

Maintien de l’agriculture au sein de la ZAC du 
Carré (source TRANS-FAIRE, 2017)
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Espèce typique des espaces ouverts principalement des 
prairies et des friches basses.1

Fréquentation des milieux humides et très découverts où 
la végétation reste courte voire rase, avec un territoire 
de l’ordre de 2 500 m². Attachement au territoire tout au 
long de la saison de reproduction.2

Sensible à la disparition des prairies au profit de terres 
arables et probablement aux changements climatiques.3

Conservation de l’espèce passant essentiellement 
par une gestion favorable de prairies humides et la 
restauration des habitats altérés ou disparus.

Présence et abondance de l’espèce favorisées par les 
prairies à l’échelle du paysage, avec une recherche de 
mosaïque de landes, prairies et bosquets.

1 CORIF, 2017
2 Sordello, 2012
3 Géroudet in Sordello, 2012

Rencontré en lisière de bois et de bosquets, à proximité 
de friches et de broussailles, et des zones agricoles. 
Rarement notée à l’intérieur des très grandes villes, cette 
espèce recherche malgré tout un certain voisinage de 
l’homme dans les parcs et jardins, et près des fermes.1 

Le Moineau friquet niche en petites colonies lâches dans 
les cavités. Il se reproduit à partir du début du mois 
d’avril. Les nourrissages sont visibles à partir du mois de 
mai, une deuxième couvée fait continuer la reproduction 
jusqu’au coeur de l’été.2

La réduction drastique des friches et jachères semble 
être responsable de la diminution catastrophique de 
cette espèce. Le seul espoir pour son maintien repose 
sur le développement de ces zones productrices des 
petites graines indispensables pour la survie des friquets 
en hiver.3

1 Le Maréchal et al., 2013
2 CORIF, 2017
3 CORIF, 2017

Les cycles 
biologiques du grand paysage

Pipit farlouse

Anthus pratensis

Source Gourdain

Moineau friquet

Passer montanus

Source Fontaine

Demi-deuil

Melanargia galathea

Source TRANS-FAIRE

Afin de donner une cohérence écologique au niveau du 
micro et du macro-paysage, 3 espèces ont été ciblées 
comme représentatives des espèces qui avaient pu pâtir 
de la réduction des terres agricoles :

 ▪ Demi deuil.

 ▪ Moineau friquet.

 ▪ Pipit farlouse.

Pour chacune est proposée un scénario spatial à même 
de permettre le bon déroulement des cycles biologiques 
de l’espèce.

Le Demi-deuil vit dans les prairies sur sol profond, les 
bois clairs, les clairières et les bords de routes. La chenille 
se nourrit de diverses Graminées.1

La chenille se nourrit de Poacées. Le papillon butine 
un grand nombre de fleurs avec une préférence pour 
celles de couleur rose ou pourpre : Centaurées, Cirses, 
Scabieuses, Trèfles et Ronces.

1 Doux et Gireaux, 2007
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La traduction spatiale

Le travail réalisé sur ces 3 espèces cibles à l’échelle du 
territoire a amené l’EPA Sénart à proposer une traduction 
spatiale des enjeux de maintien de la biodiversité. Ce 
travail doit ainsi être décliner à l’échelle de chaque ZAC 
et de chaque opération au regard de son contexte et des 
caractéristiques et des enjeux identifiés localement.

Pour le cas précis de l’opération de l’Eau Vive, un travail 
spécifique sur la valorisation de la Trame Bleue a été 
mené.

L’épaississement de l ’Allée 
Royale

L’Allée Royale est une composante forte du paysage local, 
non repérée en tant que telle dans les cartographies du 
SRCE. Il est proposé d’amplifier ses rôles historiques, 
patrimoniaux, paysagers écologiques.

La continuité  agricole  éco -
fonc tionnelle

La partie Est du territoire est fortement marquée par de 
grandes parcelles agricoles. Il est proposé d’accentuer 
cette continuité jaune, tout en lui associant une 
responsabilité écologique.

La mosaïque ver te  et  bleue 
urbaine

Le travail sur l’échantillon de ZAC a montré un besoin 
d’interconnexion des opérations pour diverses sous-
trames. Plutôt qu’un travail reposant exclusivement 
sur des linéaires qui peuvent cloisonner le territoire, il 
est proposé la constitution ou l’enrichissement d’une 
mosaïque.

Ces 3 grandes composantes font l’objet d’une traduction 
graphique spatiale.
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Objectifs et démarche biodiversité de la ZAC de la Pyramide

La ZAC de la Pyramide s’intègre aux objectifs généraux 
du Schéma Directeur d’Ile-de-France en participant 
au développement de la Ville Nouvelle. La ZAC doit 
ainsi constituer un quartier d’habitats et d’activités 
économiques.

La ZAC est organisée en 4 secteurs :

 ▪ Le secteur nord-ouest qui comprend des logements 
en prolongement du quartier du Colombier et sur le 
site des anciennes pépinières.

 ▪ Le secteur sud-ouest localisé au sud du bourg 
de Lieusaint. La densité de logement est la plus 
importante dans ce secteur notamment le long des 
voies menant à la gare.

 ▪ Le secteur de la gare, aux alentours de la gare et le 
long des voies ferrées. Ce secteur a une vocation 
mixte d’activités et de logement.

 ▪ Le secteur nord défini par les terrains longeant les 
bassins et les aménagements paysagers qui les 
accompagnent.

La composition du site est fondée sur une structure 
viaire très lisible, en prolongement du réseau existant. Le 
« boulevard Est » sera le principal support pour desservir 
la ZAC. Par ailleurs, une coulée verte accompagnera 
le ru des Hauldres et des écrans paysagers seront 
progressivement établis. 

Stratégie ERC à l’échelle de la ZAC de la 
Pyramide

Le périmètre de la ZAC est caractérisé par la 
prédominance des milieux agricoles mais aussi quelques 
boisements qui présentent différents niveaux d’intérêt 
et de sensibilité écologique (boisements artificiels et 
d’accompagnement, boisements d’anciennes pépinières, 
boisements naturels liés aux berges du ru des Hauldres). 
Certaines friches industrielles, espaces dégradés de 
qualité médiocre étaient également présentes et vouées 
à une transformation à court terme.

Les enjeux écologiques étaient ainsi faibles au niveau 
global sur la ZAC mais fort sur certaines zones, 
notamment le long du ru des Hauldres et à proximité 
de ce ru (zone de l’opération de l’Eau Vive phase 2). Les 
opérations d’aménagement de la ZAC ont donc répondu 

à des objectifs écologiques différents. Des prescriptions 
générales au niveau de la ZAC et des prescriptions 
spécifiques tenant compte de la sensibilité écologique 
de chaque secteur au niveau des différentes opérations 
d’aménagement.

A l’échelle de la ZAC, les différents aménagements, pour 
la plupart déjà réalisés, ont modifié complétement la 
vocation rurale initiale du site pour le transformer en 
quartier urbain. Les habitats naturels et espèces associés 
à ces habitats font donc l’objet de mesures d’intégration 
aux différentes opérations mais aussi de mesures de 
compensation en cas de mesures d’évitement et de 
réduction insuffisantes.

Les milieux boisés font l’objet de mesures d’intégration 
(notamment le boisement du ru des Hauldres) ou 
alors de replantation des surfaces déboisées sur une 
superficie au moins égale et en utilisant des essences 
locales. Ces replantations s’appuient notamment sur 
l’aménagement de merlons paysagers anti-bruits. 

Le ru des Hauldres a fait l’objet d’un traitement paysager 
afin de conserver d’une part, ses fonctions écologiques, 
et d’autre part, de constituer une coulée verte 
permettant de jouer un rôle dans la gestion des eaux 
pluviales à l’échelle de la ZAC.

Les anciennes pépinières ont été conservés partiellement 
avec une volonté d’inscrire le tissu urbain dans ce cadre 
paysager. Par ailleurs, certaines essences présentes dans 
ces pépinières ont été réimplantées sur l’ensemble du 
site. 

Des boisements compensateurs des espaces 
chlorophyliens présents à l’état initial sont à prévoir dans 
chaque opération. Ces boisements peuvent prendre 
différentes formes : alignements, haies vives, ilots 
végétalisés, merlons anti-bruits,...

Enfin, la stratégie faune flore prévoit de reconstituer une 
mosaïque d’habitats en diversifiant les plantations et les 
strates végétales. Cette stratégie s’appuie sur le choix 
d’espèces végétales locales, diversifiées et en partie 
fructifères. 

La stratégie s’appuie également par des dispositions 
générales à l’échelle de la ZAC qui doivent être 
retranscrites dans chaque opération : création d’une 
trame verte générale, création d’ilots végétalisés 
structurants, aménagement de la coulée verte, 

réalisation d’un plan paysager global à décliner sur 
chaque opération,...

Première phase de l’écoquartier de l’Eau 
Vive

La première phase de l’aménagement de l’écoquartier de 
l’Eau Vive se situe au sud-ouest de la phase 2 et illustre 
la déclinaison des objectifs environnementaux pris à 
l’échelle de la ZAC au niveau de l’opération. 

L’écoquartier de l’Eau Vive phase 1 a été lauréat de 
l’appel à projets régional « Nouveaux quartiers urbains 
» et a reçu en 2017 le label national du Ministère de 
la Cohésion des Territoires. Le programme prévoyait 
environ 1200 logements, des équipements, services et de 
l’activité tertiaire. 

Les objectifs environnementaux de cette opération sont 
divers et reprennent les objectifs déclinés au niveau de la 

ZAC. La stratégie biodiversité s’appuie notamment sur la 
création d’espaces publics largement végétalisés et d’une 
coulée douce centrale le long du boulevard Olympe 
de Gouges. Cette coulée douce permet également de 
favoriser les mobilités douces (cheminements piétons, 
cyclables) et amorce une trame écologique avec la 
deuxième phase de l’opération. Les espaces de nature 
s’appuient également sur un réseau de noues, et la 
création d’une serpentine (paysage de rivière), de jardins 
partagés et espaces de cueillette.

Par une ailleurs, dans le cadre de la première phase 
de l’écoquartier, une charte biodiversité a été signée 
en 2014 avec des agriculteurs au sein de la ZAC afin de 
réduire l’agriculture intensive, de développer les AMAP et 
les espaces de cueillette. 

Plan masse de l’écoquartier de l’Eau Vive phase 1
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PRESENTATION DE L’OPERATION
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Présentation des objectifs de l’opération
Le projet urbain de l’Eau Vive phase 2 s’inscrit au sein de 
la ZAC de la Pyramide, dans la continuité de la phase 1 de 
l’écoquartier de l’Eau Vive à Lieusaint. La phase 2 vise à 
construire un quartier à dominante d’habitats. Ce projet 
d’aménagement aura pour but de finaliser l’articulation 
avec le tissu urbain existant du centre bourg historique 
de Lieusaint, tout en proposant un programme de 
logements, sur d’anciennes friches industrielles 
reconverties et à proximité immédiate de la gare RER D. 
L’enjeu est à la fois de proposer une densité acceptable 
(R+3 + combles au maximum) associé, comme cela a été 
fait sur la phase 1 de l’Ecoquartier à des espaces publics 
qui participent à créer des lieux agréables à vivre et des 
espaces de représentation pour la ville. 

Une large place a été laissée, dans les phases de 
conception à la concertation avec les habitants et 
association de la commune de Lieusaint. Ainsi, dès 2018, 
des ateliers ont été menés avec la ville et les habitants 
de l’Ecoquartier phase 1 pour préciser les enjeux en 
termes de développement durable sur la phase 2. Il en 
ressort un désir de bâtir un quartier favorable au « vivre 
ensemble », thématique portée par la ville de Lieusaint. 
Comme pour la phase 1, le programme retenu d’environ 
515 logements dont (100 sociaux) vise à favoriser la 
vie de quartiers et les interactions entre habitants. 
Concrètement cela passe par :

 ▪ L’implantation dans chaque lot de logements d’un 
programme innovant en RDC : bibliothèque partagée, 
bicyclerie, jardins partagés, conciergerie numérique.

 ▪ L’ambition de réaliser un tiers-lieu, ouvert aux 
habitants du quartier et accolé à la résidence 
intergénérationnelle, favorisant l’animation du 
quartier et la création de liens entre voisins.

 ▪ Des performances énergétiques des bâtiments au-
dessus des standards réglementaires, avec une 
imposition de RT 2012 – 20%.

 ▪ Un traitement du cœur des îlots privés avec une 
palette végétale favorisant les espèces locales. Pour 
1 lot, le recours à une toiture végétalisée.

 ▪ Un plan masse évitant les zones humides présentes, 
proposant quasiment pour tous les logements des 
espaces extérieurs et pour plus de la moitié une 
double-orientation.

Ecoquartier de l’Eau Vive phase 2 

 ▪ La priorité donnée au réemploi des terres de 
terrassement du site avec un objectif de réutilisation 
maximal des terres excavées sur site.

Présentation des projets urbains à 
proximité

Comme présenté dans le chapitre précédent, le territoire 
présente la particularité d’être structuré en différentes 
ZAC structurent le développement urbain.

L’opération, au sein de la ZAC de la Pyramide s’inscrit 
dans cette dynamique. A l’échelle de la ZAC de la 
Pyramide, cette opération fait suite à :

 ▪ La livraison de  1 200 logements  jusqu’au courant 
des années 2000 pour le secteur « historique » 
Pyramide, le plus au nord et longeant les bassins de 
la Pyramide et le ru des Hauldres,

 ▪ L’opération de de l’Eau Vive phase 1, livrée à partir de 
2014. Le secteur compte près de 1500 logements au 
total, essentiellement en collectifs (jusqu’à R+4+C). Ce 
secteur a fait l’objet d’une labélisation Ecoquartier, 
étape 3 obtenu en 2017. Il intègre aussi un groupe 
scolaire, dont l’extension est en cours.

Au sud de l’opération, une phase 3 est prévue. Celle-ci 
sera consitutée d’un lot mixte bureau / activités.

La ZAC de la Pyramide est à proximité des ZAC du Levant, 
du Charme, Université Gare et du Chanteloup. Ces ZAC 
sont à l’origine de nombreux projets sur le territoire de 
diverses natures : logements, activités et infrastructure 
universitaire.

C’est sur la base de ce contexte dynamique 
d’urbanisation que doit se faire l’analyse de l’opération 
de l’Eau Vive 2.

Éco-quartier de l’Eau Vive - 
Phase 1 

Éco-quartier de l’Eau Vive - 
Phase 2 

Phasage des opérations d’aménagement de la ZAC de l’Eau Vive  
(source EPA Sénart, 2021)

Localisation des projets à proximité (source BIOTOPE, 2020)
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NDescription du projet

Contexte du projet

Le contexte du site dans lequel s’inscrit le projet  de 
l’Eau Vive phase 2 est très contrasté, entre le boulevard 
Olympe de Gouges, des zones résidentielles et 
pavillonnaires de l’Orée des Roseaux plus au nord, des 
points très attractifs comme la station de RER et le ru 
des Hauldres, des zones de nuisances comme les voies 
ferrées, ainsi qu’un poste électrique à l’entrée de la rue 
de Jateau. 

Non loin du centre bourg historique de la commune, 
ce quartier doit venir finaliser l’extension à l’Est de la 
commune en lien avec la gare RER. L’enjeu est  également 
de proposer un désenclavement de cette friche. Cela 
passe par la création d’espaces  publiques adaptés à 
la densité, associés à des  cheminements piétons et 
cyclistes qui créeront des connexions vers les quartiers 
voisins.

La phase 2 est constituée de 5 lots (lots 1, 2, 3A, 3B, 4 
et 5) pour un total de 515 logements. La phase 3 prévoit 
le lot 7 (le lot 6 n’étant plus réalisé) de 5670 m². Ces lots 
s’articulent autour des zones humides existantes qui ont 
été intégrées  au plan masse pour permettre d’allier ces 
poches de biodiversité au cœur du quartier. L’ensemble 
des viabilisations et voiries sont réalisés dans le cadre de 
la phase 2.

Présentation du plan masse

Le plan masse repose sur trois invariants :

 ▪ L’écrin en tant que continuité écologique renforcée 
au sein du projet. Le site étant composé d’espaces 
végétalisés important autour d’une zone humide 
et du ru des Hauldres. L’objectif est alors de créer 
un écrin arbordé longeant la zone humide à l’est 
du site. Cette zone humide, maintenue dans le 
projet,  permettra non seulement de gérer les eaux 
pluviales mais sera aussi un support important du 
développement paysager. 

 ▪ La rue Jateau comme jardin linéaire structurant le 
quartier. Cet espace d’une largeur de 45 m est une 

entrée de quartier doit être traité comme un jardin 
linéaire et non comme un boulevard. Le jardin 
abritera une densité de plantation importante pour 
créer une ambiance paysagère marquante.

 ▪ Créer un coeur de quartier paysager en tenant 
compte de l’existant. Cela passe d’abord par le 
maintien des zones humides au sein du site. Ce 
coeur de quartier articule différents espaces publics 
autour de ces zones humides grande allée arborée, 
placette paysagère, verger, esplanade, plaine de 
jeux te aire de jeux pour les tous petits. Ce coeur de 
quartier sera à la fois un espace de nature, un espace 
de culture et un espace de sociabilité. Des allées 
paysagères permettront à tous les habitants de s’y 
rendre et de le traverser. 

Plan masse de l’opération (source EPA Sénart, 2021)
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Ces trois invariants se déclinent dans le 
projet d’espace public de la façon suivante : 

 ▪ Une structuration des espaces publics autour des 
zones humides existantes. Le centre du quartier sera 
dédié au maintien d’une importante poche humide 
avec un espace préservé de 50 m de large sur près de 
200 m de long.  On retrouve également ce principe à 
l’Est avec le maintien d’un drain hydraulique existant, 
initialement voué à écouler les eaux  du site et s’étant 
transformé en zone humide.

 ▪ Un réseau de cheminements piétons pour 
désenclaver les îlots. La préservation des espaces 
humides imposent des barrières naturelles, créant 
des enclaves. Un cheminement piéton Nord-Sud, en 
balcon au-dessus des espaces préservés (environ 
4 m en surplomb)  assure le lien avec la gare RER D 
et donne à voir sur le paysage constitué des zones 
humides. De la même façon des espaces piétons est–
ouest, sont aménagés   et dégagent des vues sur le 
drain à l’Est.

 ▪ Des espaces dédiés à la voiture rationnalisés. 
Le stationnement sur le site a été au maximum 
masqué avec sur tous les lots des parkings enterrés 
voire semi-enterrés. Sur la voirie cela passe par la 
concentration du stationnement sur 2 poches au 
nord et au sud afin de limiter leur impact visuel sur 
les voiries.

Exemple de coupe du projet (source EPA Sénart, 2020)
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Caractéristiques écologiques du 
site

Un site marqué par sa richesse écologique

Le périmètre de l’opération se situe entre l’espace naturel 
de la Motte présent à l’Est, le centre-ville de Lieusaint 
situé à l’Ouest, le ru des Hauldres et les jardins de la gare 
de Lieusaint au Sud.

Plusieurs caractéristiques écologiques participent à la 
richesse écologique du site :

 ▪ Sa place dans un tissu d’espaces naturels fonctionnels 
et jouant un rôle important dans la continuité 
des trames écologiques du territoire (notamment 
sous-trames aquatique, agricole et hebacée). La 
fontionnalité de ces trames écologiques jouent 
un rôle essentiel dans l’accueil d’une biodiversité 
patrimoniale à l’échelle communale et même 
régionale pour certaines espèces. La voie ferrée du 
RER D longeant le périmètre de l’opérartion sur toute 
sa partie Est, coupant le lien terrestre entre cette 
dernière et l’espace naturel de la Motte.

 ▪ Un paysage structuré par une topographie marquée 
par la présence du ru des Hauldres au Nord, des 
prairies mésophiles ainsi que des friches dans 
lesquels sont disséminés des bosquets, haies et 
fossés. 

 ▪ Trois types de formations géologiques : les sols 
alluvionnaires récents tels que limons, argiles, 
sables, ou encore présence de tourbes localement 
sur les pentes des Hauldres, des sols calcaires 
de Brie stampien et meulières plio-quaternaire 
indifférenciée, ainsi que des limons des plateaux au 
sud. 

 ▪ Des zones humides délimitées et caractérisées. 

Rappels des espaces naturels remarquables 
structurants sur et à proximité du site

Plusieurs ZNIEFF ont été recensées à proximité du 
site comme analysé précédemment. Ces zonages 
d’inventaires indiquent la présence d’espaces naturels 
structurants dans les continuités écologiques et l’accueil 
de la biodiversité sur le territoire. Ces espaces sont à 
prendre en compte dans l’analyse des enjeux biodiversité 
du site, notamment pour identifier les espèces et 
analyser leur interaction avec ces espaces.

La ZNIEFF I du « Bassin du ru des Hauldres à Lieusaint 
» ou plus communément appelée l’espace naturel 
de la Motte est à proximité immédiate à l’est du site. 
Cet espace principalement à caractère aquatique et 
humide est un ancien bassin de décantation des eaux. 
Des vasières soumises à des inondations régulières et 
présentant une végétation pionnière annuelle eutrophe 
à base de Bidents et de Chénopodes ont justifié le 
classement du site en ZNIEFF. Elle a fait l’objet d’un projet 
de gestion écologique dans les années 2000 pour éviter 
sa perte de biodiversité. Des inventaires ont été réalisés 
sur cet espace naturel révélant la présence de la Scripe 
maritime, le Chénopode rouge et le Vulpin genouillé 
au niveau du bassin. Deux espèces déterminantes 
ZNIEFF ont également été observées en tant qu’espèces 
nicheuses sur le site : le Canard Souchet et la Sarcelle 
d’été. Le Petit Gravelot, également nicheur, avait été 
contacté sur le site, mais en nombre inférieur à 10 
couples (non-déterminant de ZNIEFF). Pour les oiseaux 
hivernants et migrateurs, le site accueillait également 
la Bécassine des marais. Concernant les insectes, 
l’Orthétrum brun, espèce rare en Ile-de-France et 
l’Agrion gracieux, espèce déterminante ZNIEFF, venaient 
renforcer l’intérêt écologique du site.

Ce site, particulièrement sensible est directement lié par 
le ru des Hauldres et les prairies humides potentielles 
aux habitats du site. 

D’autres zonages du patrimoine naturel, à savoir des 
espaces naturels sensibles (ENS) et des périmètres 
régionaux d’intervention foncière (PRIF) sont également 
présents recensés sur le territoire. La présence des 
deux forêts situées au Nord, pour la forêt de Sénart, et 
au Sud pour la forêt de Rougeau, représente, en outre, 
des réservoirs de biodiversité importants, abritant une 
diversité floristique et faunistique. 
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L’étude réalisée par le bureau d’étude Biotope entre 
2019 et 2020 a permis de recenser l’ensemble des 
habitats naturels sur le site et de délimiter et caractériser 
les zones humides sur la base de l’étude des végétations 
observées et de sondages pédologiques, conformément 
aux attentes réglementaires.

Caractérisation de la végétation

Lors des inventaires de terrain, aucune espèce floristique 
protégée, patrimoniale ou invasive n’a été recensée. En 
revanche, plusieurs végétations ont été recensées sur 
l’aire d’étude. Seules les végétations d’intérêt floristique, 
humides et/ou pro parte sont décrites dans le tableau ci-
contre.

12 grands types de végétations ont été recensés dont 
2 végétations présentant un enjeu floristique modéré à 
l’échelle du site :

 ▪ Prairie mésophile de fauche (bon état de 
conservation). Cet habitat présente un intérêt 
communautaire.

 ▪ Saulaies arbustives (non communautaires).

Trois végétations humides ont été recensées : les 
groupements à Roseau et groupement à Calamagrostis 
epigejos (ces groupements ont été traités comme un seul 
habitat présentant deux faciès distincts), les bosquets à 
Salix alba et les saulaies arbustives linéaires.

Il existe une végétation humide au fond d’un fossé, 
permettant de caractériser, un habitat pro parte de friche 
en végétation humide. On retrouve cinq végétations « 
Pro parte » : Fourrés médio-européens, groupements 
herbacés nitrophiles, friches, prairies mésophiles 
de fauche et les zones rudéralisées avec végétation 
nitrophile.

Une végétation est considérée comme non 
caractéristique de zones humides : Ronciers. Mais elle 
est minoritaire au sein des fourrés. Enfin, trois autres 
types de végétations sont considérées comme non 
humides, il s’agit des zones en eau permanentes, les 
zones imperméabilisées et les routes / chemins.

Définition et caractérisation des 
habitats naturels et zones humides



  28



 292021  - Bilan Prospectif Biodiversité- EPA Sénart - Sénart (91&77)

Ainsi, sur la base du critère « végétation », il a été 
caractérisé 0,74 ha de végétations humides, soit 4,03 % 
de l’aire d’étude.

Etude pédologique

L’étude des données pédologiques se basent sur les 
campagnes de sondages pédologiques réalisés par 
Géonord en 2018 et Biotope en 2019 et 2020. Sur les 132 
sondages réalisés par Biotope :

 ▪ 45 sont caractérisés comme humides.

 ▪ 64 sont caractérisés comme non humides.

 ▪ 23 sont considérés comme indéterminés.

La carte ci-après indique la localisation de l’ensemble des 
sondages réalisés.

Conclusion

Le croisement entre les végétations humides et les sols 
humides permet de caractériser 2,78 hectares de zones 
humides soit 15,15 % de l’aire d’étude.

En parallèle, 15,57 hectares sont considérés comme non 
humides.
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Synthèse des enjeux faune flore

Les inventaires ont été réalisés entre juin 2018 et août 
2020 par le bureau d’étude Biotope. L’ensemble des 
résultats suivant sont issus des données récoltées et 
analysées par Biotope. 

Enjeux faune

Insectes 

60 espèces d’insectes (21 lépidoptères, 19 orthoptères, 20 
odonates) sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée. 
Parmi celles-ci, 49 espèces ont été observées lors des 
inventaires de terrain dont 3 sont protégées :

 ▪ Flambé (Iphiclides podalirius).

 ▪ Conocéphale gracieux (Conocephalus fuscus).

 ▪ Œdipode turquoise (Oedipoda caerulescens).

11 espèces non observées lors des inventaires de terrain 
mais considérées comme présentes sur l’aire d’étude 
rapprochée compte tenu des habitats disponibles, de la 
bibliographie et de notre connaissance de l’écologie de 
ces espèces. Parmi ces espèces, 6 sont protégées :

 ▪ Azuré des cytises (Glaucopsyche alexis).

 ▪ Grande Tortue (Nymphalis polychloros).

 ▪ Mante religieuse (Mantis religiosa).

 ▪ Agrion mignon (Coenagrion scitulum).

 ▪ Agrion nain (Ischnura pumilio).

 ▪ Grande Aeschne (Aeschna grandis).

La cartographie à la page suivante indique la localisation 
des amphibiens à enjeux observés.

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux
Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude 
rapprochée concernent les friches, les fourrés médio-
européens et les prairies de fauche pour le groupe des 
rhopalocères et des orthoptères (Azuré des cytises, 
Flambé, Conocéphale gracieux, Mante religieuse). D’autre 
part, les milieux aquatiques (ornières, rus et étangs) sont 
favorables aux odonates protégés recensés sur l’aire 
d’étude (Agrion nain, Agrion mignon et Grande Aeschne).     

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée 
constitue un enjeu globalement faible et localement 
moyen pour l’Azuré des cytises. 

La cartographie à la page suivante présente les 
caractéristiques des habitats par rapport au cycle de vie 
des espèces à enjeux.

Enjeux f lore

Aucune espèce protégée ou patrimoniale n’a été 
recensée lors des inventaires flore.
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Synthèse des enjeux faune flore

Amphibiens

4 espèces d’amphibiens sont présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée.

3 espèces protégées ont été observées sur site lors des 
inventaires de terrain :

 ▪ Grenouille commune (Pelophylax kl. esculentus).

 ▪ Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus).

 ▪ Triton palmé (Lissotriton helveticus).

1 espèce protégée non observée lors des inventaires 
de terrain mais considérée comme présente sur 
l’aire d’étude rapprochée compte tenu des habitats 
disponibles, de la bibliographie et de notre connaissance 
de l’écologie de cette espèce :

 ▪ Crapaud commun (Bufo bufo).

La cartographie à la page suivante indique la localisation 
des amphibiens à enjeux observés.

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude 
rapprochée concernent les étangs, le ru et l’ornière qui 
sont favorables à la reproduction de l’ensemble des 
amphibiens présents. Les boisements localisés au nord 
de l’aire d’étude sont également favorables à l’hivernage 
des individus.

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée 
constitue un enjeu globalement et localement faible 
pour les amphibiens.

La cartographie à la page suivante présente les 
caractéristiques des habitats par rapport au cycle de vie 
des espèces à enjeux.
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Synthèse des enjeux faune flore

Oiseaux

En période de reproduction

61 espèces d’oiseaux sont présentes en période de 
reproduction dans l’aire d’étude rapprochée.

52 espèces ont été observées lors des inventaires 
de terrain. 43 espèces nicheuses sur l’aire d’étude 
rapprochée. 9 espèces non nicheuses mais utilisant le site 
en transit ou en alimentation. 9 espèces non observées 
lors des inventaires de terrain mais considérées comme 
présentes sur l’aire d’étude rapprochée compte tenu 
des habitats disponibles, de la bibliographie et de notre 
connaissance de l’écologie de ces espèces. 

Parmi elles, plusieurs présentent un caractère 
remarquable :

 ▪ 45 espèces d’oiseaux sont protégées.

 ▪ 36 espèces nicheuses.

 ▪ 9 espèces non nicheuses mais présentes 
ponctuellement en période de reproduction.

 ▪ 3 espèces d’intérêt communautaire : Aigrette 
garzette, Sterne pierregarin et Martin-pêcheur 
d’Europe (Natura 2000, Directive Oiseaux).

 ▪ 4 espèces protégées avec un enjeu écologique local 
fort : Moineau friquet, Serin cini, Pouillot fitis et Pipit 
farlouse.

 ▪ 5 espèces protégées avec un enjeu écologique 
local moyen : Bruant jaune, Tarier pâtre, Linotte 
mélodieuse, Fauvette des jardins et Chardonneret 
élégant ;

 ▪ 16 espèces protégées avec un enjeu écologique local 
faible : Accenteur mouchet, Bergeronnette grise, 
Bergeronnette printanière, Bouvreuil pivoine, Bruant 
des roseaux, Faucon crécerelle, Grèbe castagneux, 
Hirondelle rustique, Hypolaïs polyglotte, Martin-
pêcheur, Moineau domestique, Sterne pierregarin, 
Verdier d’Europe, Fauvette babillarde, Hirondelle de 
fenêtre et Mésange à longue queue.

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude 
rapprochée concernent les friches arbustives, prairies, 
et les zones buissonnantes (haies, fourrés, massifs…) 
localisées sur l’aire d’étude. D’autre part, plusieurs 
espèces protégées et patrimoniales associées au milieu 
aquatique (Martin-pêcheur, Sterne pierregarin…) utilisent 
l’aire d’étude comme zone d’alimentation et de chasse. 
Enfin, localement, les cavités localisées sous les toitures 
des nouvelles habitations au Nord peuvent servir à la 
nidification du Moineau friquet. Cette espèce apprécie 
la diversité des milieux présents au Nord-Ouest du site 
(nouvelles constructions) : habitations calmes, friches et 
haies arbustives. 

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée 
constitue un enjeu globalement faible et localement 
moyen à fort pour les oiseaux nicheurs. 

En période internuptiale

34 espèces d’oiseaux sont présentes en période 
hivernale dans l’aire d’étude rapprochée : 

27 espèces sédentaires (présentes sur la zone tout au 
long de l’année) sur l’aire d’étude rapprochée. 7 espèces 
utilisant le site en transit et/ou en alimentation :

 ▪ Aigrette garzette (Egretta garzetta).

 ▪ Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo).

 ▪ Héron cendré (Ardea cinerea).

 ▪ Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo athis).

 ▪ Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus).

 ▪ Pipit spioncelle (Anthus spinoletta).

 ▪ Sarcelle d’hiver (Anas crecca).

Parmi les 34 espèces, plusieurs présentent un caractère 
remarquable :

 ▪ 23 espèces d’oiseaux sont protégées.

 ▪ 18 espèces sédentaires ou migratrices partielles 
considérées comme nicheuses sur l’aire d’étude.

 ▪ 5 espèces utilisant l’aire d’étude en transit et/ou en 
alimentation.

 ▪ 2 espèces d’intérêt communautaire : Aigrette garzette 
et Martin-pêcheur d’Europe.

 ▪ 2 espèce protégée avec un enjeu écologique local 
moyen : Chardonneret élégant et Bouvreuil pivoine ;

 ▪ 3 espèces protégées avec un enjeu écologique local 
faible : Accenteur mouchet, Grèbe castagneux et 
Martin-pêcheur d’Europe.

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire 
d’étude rapprochée concernent les zones en eau 
comme le ru des Hauldres, les bassins localisés au nord 
et l’étang situé au sein de l’espace naturel de la Motte. 
De même, les habitats semi-ouverts et buissonnants 
présentent un intérêt pour certaines espèces protégées 
et patrimoniales tels que le Bouvreuil pivoine et le 
Chardonneret élégant.

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée 
constitue un enjeu globalement faible et localement 
moyen pour les oiseaux en période internuptiale 
(hivernale et postnuptiale).
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Synthèse des enjeux faune flore

Reptiles

3 espèces protégées ont été observées lors des 
inventaires de terrain :

 ▪ Couleuvre helvétique (Natrix helvetica).

 ▪ Lézard des murailles (Podarcis muralis), également 
déterminant de ZNIEFF.

 ▪ Orvet fragile (Anguis fragilis).

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude 
rapprochée concernent l’ornière en eau hébergeant une 
petite population de Couleuvre helvétique. De même, les 
fourrés, les friches, les prairies de fauche et les lisières 
sont autant d’habitats favorables à la thermorégulation 
du Lézard des murailles. Les boisements localisés 
au nord de l’aire d’étude à proximité des étangs sont 
susceptibles d’accueillir l’Orvet fragile. Les lisières 
arbustives et les fourrés accueillent également cette 
dernière.

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée 
constitue un enjeu globalement et localement faible 
pour les reptiles.
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Synthèse des enjeux faune flore

Macro-mammifères

5 espèces de mammifères sont connues dans l’aire 
d’étude rapprochée. 2 espèces observées lors des 
prospections : 

 ▪ Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus).

 ▪ Renard roux (Vulpes vulpes).

3 espèces non observées mais considérées comme 
présentes au regard des milieux présents sur l’aire 
d’étude et de notre connaissance de l’écologie des 
espèces :

 ▪ Écureuil roux (Sciurus vulgaris). 

 ▪ Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus).

 ▪ Crossope aquatique (Neomys fodiens).

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude 
rapprochée concernent les étangs et le ru des Hauldres 
localisés au nord de l’aire d’étude. Les zones arborées 
localisées autour des étangs au nord sont également 
favorables à l’Ecureuil roux. Enfin, l’ensemble des milieux 
présents au sein de l’aire d’étude sont favorables au 
Hérisson d’Europe. 

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée 
constitue un enjeu globalement faible à localement 
moyen pour les mammifères.
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Synthèse des enjeux faune flore

Chiroptères

4 espèces de chiroptères sont présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée. Parmi elles, plusieurs présentent un 
caractère remarquable :

 ▪ Les 4 espèces sont protégées au niveau national. 

 ▪ 1 espèce avec un enjeu écologique fort : le Murin de 
Daubenton.

 ▪ 3 espèces avec un enjeu écologique moyen : la 
Pipistrelle commune, la Noctule commune et la 
Noctule de Leisler.

Habitats d’espèces et fonctionnalités des 
milieux

L’aire d’étude rapprochée présente des milieux propices 
à la chasse pour l’ensemble des espèces de chiroptères 
contactées : la zone du bassin de la Motte, le ru des 
Hauldres et la ripisylve et les boisements alluviaux 
associés.

Le caractère relativement humide du site, au sein de ce 
contexte périurbain et à proximité de l’espace naturel de 
la Motte, constitue un secteur favorable pour la plupart 
des espèces de chiroptères rencontrées.  
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S’inscrire dans une démarche ERC

Animer la  séquence ERC

La stratégie biodiversité définit par l’EPA Sénart s’inscrit 
dans la démarche éviter-réduire et si nécessaire 
compenser (ERC).

La séquence ERC a pour objectif d’éviter les atteintes à 
la biodiversité et aux milieux naturels, de réduire celles 
qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, 
de compenser les effets notables qui n’ont pu être ni 
évités, ni suffisamment réduits. Elle s’applique aux 
projets et aux plans et programmes soumis à évaluation 
environnementale ainsi qu’aux projets soumis à diverses 
procédures au titre du code de l’environnement.

Introduite en droit français par la loi relative à la 
protection de la nature de 1976, elle a été précisée en 
2016 par la loi de reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages.

L’application de cette séquence est une règle de prise en 
compte des enjeux environnementaux tout au long d’un 
projet. Dans le cadre du projet de l’Ecoquartier de l’Eau 
Vive, la démarche ERC concerne la prise en compte des 
zones humides et des espèces protégées.

L’objectif de cette séquence est d’atteindre l’objet « 
zéro perte nette de biodiversité, voire tendre vers un 
gain de biodiversité ».

L’application de la séquence ERC demande ainsi, au 
préalable, de connaître finement les impacts quantitatifs 
et qualitatifs de chaque projet sur la biodiversité et les 
milieux naturels. Le stratégie biodiversité réalisée à 
l’échelle de la ville nouvelle a donc consisté à apporter ces 
éléments de diagnostic pour que chaque projet puisse 
s’inscrire de façon cohérente dans une démarche ERC 
à l’échelle du territoire. Un socle d’objectifs communs a 
été fixé ensuite pour qu’au regard des enjeux associés à 
chaque projet, chacun participe à préserver et valoriser 
la biodiversité selon ses caractéristiques et opportunités 
d’aménagement.

Ainsi la première étape de la déclinaison opérationnelle 
de la stratégie biodiversité de l’EPA Sénart consiste à 
animer cette séquence ERC dans le projet.
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Justi f ication de l ’ intérêt  public 
du projet

Le projet s’inscrit dans le cadre général de l’urbanisation 
de l’Opération d’Intérêt National (OIN) de Sénart 
(anciennement Ville Nouvelle de Sénart). L’EPA Sénart 
a pour mission l’aménagement et le développement 
de l’Opération d’Intérêt National de Sénart. Territoire 
de l’Agglomération de Grand Paris Sud, Sénart compte 
10 communes (8 en Seine-et-Marne et 2 en Essonne). 
L’Établissement Public d’Aménagement de Sénart 
participe activement à la production de logements en Île-
de-France et à son attractivité économique.

Ainsi, le projet de la ZAC de l’Eau Vive rentre dans le 
cadre cette opération d’envergure afin de répondre à des 
besoins de logements, qui restent forts dans ce territoire, 
constituant un bassin d’emplois et qui possède un grand 
potentiel de croissance.

Répondre à la demande de logements à 
proximité de transports en commun et aux 
besoins de densification urbaine

Le schéma directeur d’Ile-de-France (SDRIF) demande 
de répondre aux besoins de logements à proximité 
des transports en commun, et vise particulièrement 
les secteurs dans un périmètre de 500m autour des 
gares. A l’échelle de la commune de Lieusaint, ce site 
est particulièrement stratégique du fait de sa proximité 
directe avec la gare du RER D. La demande de logements 
à proximité de transports en commun est très forte 
dans le territoire de Sénart et l’Ecoquartier de l’Eau Vive 
vise à y répondre. Le quartier étant bordé par le RER D 
et le TZEN, ce nouveau quartier proche de services de 
mobilité bénéficiera à ses habitants. L’offre de logements 
à proximité de cet axe fort de communication permettra 
également d’accroitre l’attractivité de la commune de 
Lieusaint pour les populations actives, représentant un 
intérêt économique pour la ville non négligeable

Le projet d’Ecoquartier de l’Eau vive phase 2 répond à 
des enjeux de densité dans un secteur pourtant marqué 
majoritairement par l’habitat individuel. La demande de 
densité fait partie des objectifs demandé par l’Etat dans 
la conception de nouveaux quartiers d’habitation. Ce 

Les étapes de la démarche ERC du projet

secteur de la commune de Lieusaint est identifié dans 
le SDRIF comme étant un secteur à fort potentiel de 
densification.

Le PLU doit être compatible avec le Schéma Directeur 
de la Région Ile-de-France (SDRIF), qui impose un 
besoin de densité particulier selon les départements 
d’Ile-de-France. L’écoquartier de l’Eau Vive répond à 
une demande de densité nécessaire à la commune de 
Lieusaint. 

Absence de solution alternative

Le site a vocation à être urbanisé dans le Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Lieusaint. En effet, il se 
trouve au sein d’une zone AU2 selon le plan de zonage 
mis à jour suite à la mise en compatibilité du document 
d’urbanisme le 18 juin 2018. Le règlement du PLU de 
Lieusaint identifie la zone AU2 comme étant « une 
partie restant à urbaniser de la ZAC de la Pyramide ». 
Ce secteur a été identifié de longue date comme étant 
un site à urbaniser dans le PLU de Lieusaint et lors de 
la création de la ZAC de la Pyramide dont le quartier fait 
partie. En effet, il se trouve au sein d’une zone AU2 selon 
le plan de zonage, zone dont la vocation est la suivante 
« partie restant à urbaniser de la ZAC de la Pyramide ». 
A ce jour, il n’y a pas d’autres terrains identifiés par la 
commune pour construire des logements.

A noter que le secteur de l’Eau vive phase 2 constitue 
une ancienne friche industrielle, démolie par l’EPA et 
dépolluée à la fin des années 1990. L’urbanisation de ce 
secteur s’inscrit dans une vision long terme engagée il y 
plus de 20 ans et dans une logique de sobriété foncière. 
Par ailleurs le réemploi de ce foncier est l’occasion de 
densifier, à proximité immédiate de la gare RER de 
Lieusaint.

Depuis 2018, plusieurs plans masse ont été réalisés sous 
pilotage de l’EPA Sénart afin de minimiser les impacts 
environnementaux de l’opération. Bien que les permis 
de construire aient été déposés et obtenus en 2019 pour 
3 lots de l’opération, l’EPA Sénart, suite au changement 
de réglementation intervenu sur les zones humides en 
juillet 2019, a complétement repris le plan masse afin 
d’éviter ces zones. 

Localisation opération d’intérêt national (source EPA Sénart, 2020)

Situation zonage du PLU de Lieusaint (source Ville de Lieusaint)
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Mise en oeuvre de l ’évitement

Mise en pratique de l’évitement : l’évolution 
du plan masse

L’évitement est la première étape de la démarche 
ERC. Cette démarche souvent oubliée des projets 
urbains, consiste à s’interroger en amont du projet et 
au regard des enjeux écologiques connus, sur les choix 
fondamentaux liés au projet. L’évitement est la meilleure 
façon de préserver la fonctionnalité des milieux 
naturels recensés et la biodiversité qu’ils abritent. Il 
peut être géographique ou technique et doit toujours 
s’appréhender en interaction avec les milieux naturels et 
continuités écologiques alentour.

La stratégie d’évitement du projet a été centrée autour 
des zones humides. La disposition des 7 lots, ainsi 
que leurs voies d’accès ont été repensées dans leur 
intégralité afin d’éviter au maximum les impacts directs 
du projet sur les zones humides.

Ainsi, le plan masse a connu des évolutions traduisant 
cette volonté d’éviter les impacts sur les zones humides 
et la biodiversité riche caractéristiques de ces milieux. 
Ainsi l’emprise de projet a été définie de manière à 
respecter la délimitation des zones ainsi qu’une zone 
tampon de 5 m autour de ces zones. 

Valorisation d’une Trame Bleue

En outre l’évitement des zones humides est également 
marqué par une inscription paysagère forte de ces 
zones dans le projet à travers un travail de valorisation 
d’une Trame Bleue dans le quartier. Cette démarche de 
valorisation d’une Trame Bleue est un objectif défini 
dans la stratégie biodiversité de l’EPA Sénart et trouve 
donc, dans ce projet, une déclinaison opérationnelle.

Cela se matérialise par la stratégie de gestion des 
eaux pluviales fixant l’objectif de zéro rejet pour le 
futur quartier. Le projet propose ainsi une gestion des 
eaux pluviales gravitaire et à ciel ouvert qui s’appuie 
notamment sur la fonction hydraulique des zones 
humides.

La Trame Bleue du projet est travaillée de manière à 
connecter le quartier avec le ru des Hauldres au nord 
et le bassin de la Motte. Pour ce faire, le projet s’appuie 
à valoriser et préserver le cours d’eau à l’Est du site, cet 
espace représente la grande coulée verte etc.

Les berges du cours d’eau à l’est du projet présente 
un intérêt particulier d’un point de vue écologique en 
intégrant des habitats humides diversifiés construits 
autour d’un paysage bocager et de ripisylve augmentée

L’évitement technique

L’évitement des impacts sur les zones humides passent 
également par la mise en place de solutions techniques 
autant en phase travaux qu’en phase d’exploitation. 
En phase travaux cela passe par l’installation de ponts 
modulaires temporaires et de filets de protection pour 
préserver les zones humides lors des déplacements de 
camions pour accéder aux terrains à remblayer. Cela 
passe également par l’application et le respect d’une 
bande de recul de 5 m autour de chacune des zones 
humides lors des opérations de débroussaillement et de 
terrassement. 

En phase d’exploitation, il a été convenu dans le projet 
de retrouver des exutoires à l’état futur des zones 
humides afin de ne pas freiner l’écoulement de l’eau et 
ainsi ne pas augmenter le volume stocké dans les zones 

humides. En outre, des zones d’épandage seront prévues 
en amont des zones humides pour dépolluer les eaux de 
ruissellement des futurs espaces publics. 

L’évitement passe également par des mesures 
de balisage et mise en défens des zones à enjeux 
(végétations à enjeux, zones humides) avec pose de 
barrières anti-retours pour protéger la faune des impacts 
du chantier (cf. plan de balisage à la page suivante).

Enfin, la dernière mesure d’évitement consiste à 
adapter le phasage des travaux de manière à respecter 
les périodes de sensibilité de la faune. Cela concerne 
principalement les travaux de débroussaillage et de 
terrassement ayant un fort impact sur les habitats et 
les espèces. Ainsi, afin de limiter le dérangement et 
réduire le risque de destruction d’individus, les travaux 
préparatoires doivent démarrer en dehors des périodes 
de sensibilité (reproduction, nidification, hivernage,...) 
des espèces à enjeux. Pour ce faire, un calendrier de 
sensibilité a été proposé (cf. ci-après).
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Les  mesures  de réduc tion et 
d ’accompagnement 

Les mesures de réduction et d’accompagnement visent 
à optimiser la programmation écologique du projet. 
Elles ont pour but d’intégrer les exigences écologiques 
des espèces observées au projet. Les mesures fixent 
ainsi des objectifs devant être transcrits de manière 
opérationnelle tout au long de la phase de conception du 
projet.

La première partie des mesures de réduction consiste à 
encadrer la phase chantier de manière à ce qu’elle ait le 
moins d’impact possible sur les espèces à enjeux.

Intégration d’une compétence écologue à 
l’équipe de maîtrise d’oeuvre

La première mesure consiste à garantir cette 
bonne transcription des mesures de réduction et 
d’accompagnement dans le projet. Il s’agit ainsi d’intégrer 
une compétence écologue au sein du groupement de 
maîtrise d’oeuvre. L’écologue sera ainsi en charge de 
l’assistance environnementale et du suivi écologique 
de chantier interviendra en appui à l’ingénieur 
environnement en amont et pendant le chantier. 
L’écologue a une responsabilité dans le suivi des habitats 
et des espèces à enjeux. Il fixe ainsi les prescriptions 
écologiques nécessaires au bon déroulement du chantier 
et participe à la sensibilisation des entreprises qui vont 
réaliser les travaux sur le volet biodiversité. Enfin il 
définit et assure les mesures de suivi écologique pendant 
et après le chantier.

L’intégration d’un écologue est donc essentiel pour 
s’assurer du bon respect des mesures définies et 
s’assurer ainsi qu’aucun impact supplémentaire ne soit 
constaté sur la biodiversité.

Assurer un chantier à faible nuisance

Cette mesure intègre plusieurs volets. Il s’agit d’abord 
de limiter les risques de pollutions chroniques ou 
accidentelles en phase travaux. Cela passe par la mise en 
place de dispositifs relatifs aux traitements des eaux, aux 
engins et à leur gestion et à la gestion des déchets.

Les étapes de la démarche ERC du projet

Il s’agit ensuite de définir des mesures de lutte contre 
les espèces végétales exotiques envahissantes. C’est une 
mesure essentielle pour éviter leur prolifération qui a un 
impact significativement négatif sur le développement 
des habitats naturels. Les mesures prévoient ainsi la 
gestion des stations d’espèces existantes en amont des 
travaux ainsi que des actions préventives au cours du 
chantier.

Maintenir des capacités d’accueil de la faune et 
limiter les sources d’impact direct

Une partie des mesures consiste directement à 
prévoir des solutions de préservation de la faune. Ces 
mesures prévoient d’une part de recréer des habitats 
de substitution favorables aux espèces de reptiles et 
de mammifères à proximité des secteurs de travaux 
pour permettre leur cantonnement en-dehors de 
l’emprise chantier (guidage paysager) et favoriser leur 
développement en phase exploitation. D’autre part, 
d’augmenter l’offre d’habitats favorables aux reptiles 
et aux mammifères terrestres en phase d’exploitation. 
Cela se traduit par la mise en place d’abris pour la petite 
faune , la création de micro-habitats (tas de bois, résidus 
de fauche,...) et la plantations de haies d’essences 
locales à proximité des emprises de chantier. Pour 
L’approvisionnement sera réalisé auprès de pépinières 
labellisées « végétal local » pour région biogréographique 
correspondante. La carte ci-après présente la localisation 
des micro-habitats et linéaires de haies attendues.

Le deuxième type de mesures consiste à limiter les 
sources d’impacts directs sur les espèces animales à 
enjeux. Cela concerne principalement la phase travaux 
particulièrement sensible pour la faune. Il convient ainsi 
de localiser des arbres à cavités et prévoir un abattage 
spécifique selon les recommandations de l’expertise de 
l’écologue. Bien qu’aucun boisement n’ait été recensé 
à l’état intial, cette mesure a été définie de manière 
préventive car les milieux de friche évoluent rapidement 
et des formations ligneuses se développent. Ainsi, si 
cela s’avère pertinent, il convient, avant démarrage des 
travaux d’abattage d’arbres, de réaliser un repérage des 
gîtes arboricoles pouvant être présents dans les arbres. 
En présence d’arbres à gîtes présentant un potentiel 
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d’accueil de chauves-souris, des mesures d’abattage et 
de phasage des travaux sont définies.

La limitation des sources d’impact de la phase chantier 
sur la faune passe également par l’installation de ponts 
modulaires temporaires et de filets de protection 
pendant la phase chantier. Cette mesure vise à réduire 
l’impact sur les zones humides lors du passage des 
camions pour réaliser les travaux de déblais/remblais 
des terres lors de la phase chantier. Les ponts ont ainsi 
été localisés au nord et au sud du périmètre d’étude, au 
niveau des zones humides délimitées.

Intégrer une trame nocturne et définir des 
mesures de gestion de l’éclairage nocturne 
adaptées

L’éclairage nocturne participe à créer une pollution 
lumineuse ayant un impact négatif sur les espèces 
nocturnes et sensibles à la lumière. C’est particulièrement 
le cas des chauves-souris mais également d’autres 
espèces d’amphibiens,  d’insectes , d’oiseaux (notamment 
les rapaces nocturnes) et de mammifères terrestres qui 
ont un cycle d’activité nocturne. La majorité des espèces 
sont en fait perturbé par la pollution lumineuse. Celle-
ci peut créer des fragmentations dans les connexions 
écologiques qui agissent comme des obstacles parfois 
infranchissables pour les espèces les plus sensibles à la 
lumière. 

Le contexte initial du périmètre de projet est 
relativement bien préservé des sources de pollution 
lumineuse. Plusieurs espèces sensibles à la lumière ont 
été observées et ont besoin de l’obscurité pour accomplir 
leur cycle de vie. Des milieux tels que les zones humides, 
le ru des Hauldres sont particulièrement importants 
dans l’activité nocturne des espèces. Ainsi, il est essentiel 
de préserver une trame nocturne permettant l’accueil de 
ces espèces dans de bonnes conditions. Une mesure de 
réduction vise ainsi à fixer des interdictions d’éclairage 
nocturne en phase chantier et à adapter l’éclairage 
nocturne au niveau du ru des Hauldres, des étangs et 
des zones humides en phase d’exploitation. La carte ci-
après définit les zones qui composent la trame nocturne. 

Cette mesure apparaîtra dans les cahiers des charges 
techniques (ou documents équivalents) des entreprises 
et sera affinée stade PRO du projet (avec le nombre de 
luminaires et typologies).

En phase d’exploitation, entre avril et octobre, 
l’éclairage nocturne sera réduit voire éviter entre le 
coucher du soleil et minuit. Il est important d’intégrer 
des programmateurs via une horloge astronomique 
pour adapter l’éclairage aux heures réelles de la nuit et 
prendre en compte le changement d’heure. La présence 
de luminaires et l’intensité lumineuse seront adaptées 
aux usages

Des préconisations ont ainsi été faites sur :

 ▪ La localisation des points lumineux pour réduire 
la densité des luminaires au niveaux des zones 
humides et sur les axes de corridors écologiques.

 ▪ La temporalité de l’éclairage devant suivre la 
saisonnalité des enjeux biodiversité d’une part, et 
concilier usages et activités des espèces d’autre part.

 ▪ Les caractéristiques des points lumineux suivant 
notamment les dispositions de l’Arrêté de décembre 
2018 sur la réduction des nuisances lumineuses.

Prévoir des mesures de gestion et de suivi 
écologique

La réussite des mesures de réduction et 
d’accompagnement passe également par la définition 
de mesure de gestion des espaces de nature et de suivi 
écologique des habitats en phase d’exploitation.

Premièrement, des mesures de gestion spécifique 
pour des espèces à fort enjeux ont été définies. C’est le 
cas pour le Moineau friquet qui fait l’objet de mesures 
spécifiques visant à maintenir des habitats favorables 
et à prévoir l’entretien de ces habitats. L’intégration de 
nichoirs visant à faciliter l’accueil de cette espèce à  dans 
le périmètre de projet est également prévue.

Deuxièmement, un plan de gestion des espaces de 
nature a été élaboré. Celui-ci définit, spatialise et donne 
un calendrier de l’ensemble des mesures d’entretien 
nécessaire au bon développement des habitats 
reconstitués. C’est une mesure essentielle à l’équilibre 
des écosystèmes sur le long terme. Ce plan de gestion 
prévoit également des mesures de suivi des milieux 
humides à 30 ans. Ce suivi vise à vérifier le maintien des 
espèces au sein des zones humides évitées par le projet 
et à évaluer les nouveaux comportements de la faune 
vis-à-vis des aménagements réalisés.

Les étapes de la démarche ERC du projet
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Synthèse des impacts résiduels

La qualification des impacts résiduels est essentielle 
pour analyser l’efficacité des mesures d’évitement, 
de réduction et d’accompagnement mises en oeuvre. 
Cela permet également d’évaluer les besoins de 
compensation restant après mise en oeuvre de ces 
mesures.

Un besoin de compensation est nécessaire dès que 
l’impact brut n’a pas pu être supprimé ou rendu 
négligeable par la mise en oeuvre des mesures. L’impact 
résiduel est considéré sur l’ensemble des espèces 
protégées recensées dans l’aire d’étude rapprochée 
mais s’appréhene également aux regards des espèces 
patrimoniales ne présentant pas de statut de protection.

Ainsi, le tableau ci-contre récapitule les impacts résiduels 
analysés par le bureau d’étude Biotope ainsi les besoins 
de compensation associé.

La réalisation du projet conduit à la destruction d’un 
certain nombre d’habitats favorables à certaines espèces 
à enjeux (fourrés, milieux pionniers et saxicoles,...). 
Au delà de la reconstitution d’espaces de nature 
diversifiés et de qualité dans le cadre du projet paysager, 
l’urbanisation induite aura nécessairement un impact sur 
les espèces spécialistes des milieux détruits.

Impacts résiduels sur les insectes

Les impacts résiduels pour les insectes sont scindés en 
deux catégories. Ils sont négligeables pour les espèces 
caractéristiques des milieux aquatiques et faibles pour 
les espèces caractéristiques des milieux herbacés, 
semi-ouverts, pionniers et saxicoles. Cela se traduit par 
un impact résiduel sur des espèces à enjeux : Azuré 
des cytises, Conocéphale gracieux, Mante religieuse, 
Oedipode turquoise.

Impacts résiduels sur les amphibiens

La réalisation du projet a un impact résiduel faible sur les 
sites d’hivernage et de transit des amphibiens recensés 
dans l’aire d’étude rapprochée. Ces sites sont constitutés 
des milieux ouverts herbacés et pionniers recensés. Sont 
concernées les espèces suivantes : Crapaud commun, 
Grenouille rieuse, Triton palmé et Grenouille commune.

Impacts résiduels sur les reptiles

La destruction des milieux pionniers et saxicoles ainsi 
que des grandes étendues herbacées dans le cadre 
du projet ont un impact résiduel faible sur les espèces 
de reptile dans le cadre du projet. Ces milieux sont 
notamment des zones de transit et de thermorégulation 
pour le Lézard des murailles et l’Orvet fragile.

Impacts résiduels sur les oiseaux

Les impacts résiduels sur les oiseaux sont de diverses 
natures. Ils sont forts pour les espèces nicheuses 
caractéristiques des milieux semi-ouverts (milieux 
buissonnants, fourrés). Les espèces comme le Pouillot 
fitis et le Serin cini sont particulièrement concernées. 
Ils sont faibles pour d’autres espèces associés à une 
alternance de milieux ouverts et semi-ouverts comme 
le Moineau friquet par exemple. En outre ils sont faibles 
pour des les espèces caractéristiques des milieux 
herbacés et anthropiques. La qualité des espaces de 
nature du projet étant de nature à réduire une partie des 
impacts pour ces dernières.

Impacts résiduels sur les macro-mammifères

La destruction des grandes surfaces de milieux ouverts 
et semi-ouverts constitue un impact résiduel faible sur le 
transit de certaines espèces de mammifères terrestres : 
Hérrisson d’Europe et Ecurueil roux. Les espèces visées 
ayant un faible potentiel de dispersion, leurs axes de 
déplacement seront altérés par le projet.

Impacts résiduels sur les chiroptères

Les impacts résiduels sur les chiroptères sont divisés 
en plusieurs catégories. D’abord ils sont moyens sur 
les zones de chasse constituées des grandes surfaces 
ouvertes recensées dans l’aire d’étude. Ensuite, ils sont 
faibles en phase d’exploitation du fait de l’augmentation 
des usages sur le site qui se traduit par une augmentation 
du risque de dérangement par la fréquentation humaine, 
la circulation et la pollution lumineuse. Les espèces les 
plus anthropophiles (Pipistrelles principalement) seront 
moins touchées par ces sources de dérangement.
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Synthèse des besoins de 
compensation
A partir de la qualification des impacts résiduels, 
les besoins de compensation ont pu être évalués et 
proposés par le bureau d’étude Biotope. 

Les besoins de compensation ont été estimés selon 
une approche surfacique sur la base de surfaces 
d’habitats d’espèces à compenser. L’habitat est en effet 
l’entrée la plus appropriée pour apporter une réponse 
compensatoire : les pertes de biodiversité sont très 
majoritairement liées à des pertes d’habitats d’espèces 
(intégrant les pertes indirectes d’habitats d’espèces par 
délaissement d’un habitat subissant un dérangement 
trop important ou encore perte de fonctionnalité d’un 
habitat lié à un rabattement de nappe par exemple). 

Ces surfaces sont évaluées sur la base de l’application 
d’un coefficient de compensation supérieur ou égal à 1 
appliqué aux habitats concernés par un impact résiduel 
notable. Ce coefficient de compensation est défini sur 
la base de l’enjeu écologique de l’habitat. Les coefficient 
de compensation et besoins de compensation sont ainsi 
évaluées dans le tableau à la page précédente.  Le besoin 
de compensation étant égal à l’impact résiduel multiplié 
par le coefficient de compensation.

C’est sur la base de ces besoins de compensation que 
la demande de dérogation pour destruction d’espèces 
protégée a été formulée. Les espèces répertoriées dans 
le tableau ci-contre font l’objet de cette demande.

Le projet de compensation devra être la dernière étape 
de la démarche ERC menée dans le cadre du projet. Ce 
projet, en cours d’élaboration, est mené de manière 
cohérente avec les objectifs de l’EPA Sénart et à l’échelle 
du territoire de manière à s’inscrire dans une dynamique 
de préservation et reconstitution d’écosystèmes de 
qualité sur le territoire. Les possibilités de mutualisation 
avec d’autres projets ayant des besoins de compensation 
seront également étudiées pour favoriser l’émergence 
de projets de compensation ambitieux et plus facile à 
mettre en oeuvre.
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Evaluation du besoin de 
compensation

Les tableaux ci-contre évaluent les besoins de 
compensation par espèce sur la base des impacts 
résiduels évalués à l’issu de la démarche d’évitement 
et de réduction ; du niveau d’enjeu associé à l’espèce 
considérée ; d’un coefficient de compensation corrélé au 
niveau d’enjeu. Les coefficients proposés sont gradués 
entre 1 pour un niveau d’enjeu faible, 1,5 pour un niveau 
d’enjeu moyen et 2 pour un niveau d’enjeu élevé.

Le besoin de compensation est le résultat de l’impact 
résiduel sur les habitats cibles favorables aux espèces 
considérées multiplié par le coefficient de compensation. 
Il est ainsi égal au calcul suivant :

 ▪ Surface de l’habitat cible détruit/dégradé x coefficient de 
compensation.

Le besoin de compensation est alors évalué en surface à 
compenser pour chaque espèce.
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Choix des sites de compensation

2 sites de compensation ont été identifiés par Biotope 
pour répondre aux besoins de compensation évalués 
précédemment :

 ▪ Deux secteurs in situ situé à proximité directe du 
projet d’aménagement à Lieusaint. Ces secteurs 
ont notamment été préservés dans le cadre de la 
stratégie d’évitement des milieux humides.

 ▪ Un secteur ex situ situé sur la commune de Tigery à 2 
km du projet d’aménagement. 

Ces sites sont présentés sur la cartographie ci-contre. 

Les sites ont été sélectionnés sur la base des critères 
suivants :

 ▪ Proximité géographique par rapport aux milieux 
dégradés/détruits.

 ▪ Faisabilité technique et pérennisation foncière des 
sites.

 ▪ Contexte écologique favorable et en adéquation 
avec les enjeux écologiques identifiés dans le dossier 
CNPN.

Présentation des 2 sites de compensation

Les sites de Lieusaint sont directement intégrés à la 
ZAC des Pyramides et sont en ce sens des sites de 
compensation in situ. Ces deux sites d’environ 15 ha se 
situent entre l’espace naturel de la Motte à l’Est, le ru des 
Hauldres longeant l’aire d’étude au Nord et les jardins 
de la Gare de Lieusaint au Sud. Les caractéristiques 
essentielles de ces sites sont : une topographie marquée 
par la présence du ru des Hauldres au Nord, des prairies 
mésophiles ainsi que des friches dans lesquels sont 
présents des bosquets, haies et fossés. Une convention 
de gestion va être signée pour la restauration et la 
gestion de ces sites entre l’EPA Sénart et la commune de 
Lieusaint.

Le site de Tigery est situé en bordure de la forêt de 
Sénart et à proximité de la Francilienne. Ce site est 
principalement composé de cultures (3,54 ha) et de 
prairies fauchées (1,53 ha). Son potentiel d’accueil de 
biodiversité est faible à l’état actuel du fait de la qualité 
des habitats et de la gestion existante. Une convention 
de gestion va être signée pour la restauration et la 
gestion de ces sites entre l’EPA Sénart et la commune de 
Lieusaint.
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Objectifs des mesures de 
compensation
Les tableaux présentés ci-contre présentent les mesures 
de restauration des habitats des espèces faisant 
l’objet de la demande de dérogation. Les mesures ont 
été élaborées par le bureau d’étude Biotope et sont 
présentés type d’habitat pour chaque groupement 
d’espèces concerné.

Les différents objectifs de restauration ont été définies 
pour répondre aux exigences écologiques des espèces 
faisant l’objet d’un besoin de compensation mais 
également pour valoriser les communautés biologiques 
locales présentes sur les sites de compensation.

Entité considérée Besoin de compensation (surface)

Objectif de restauration des
habitats et habitats d’espèces
sur les sites de Lieusaint
(surface estimée arrondie)

Objectif de restauration des
habitats et habitats d’espèces
sur le site de Tigery (surface
estimée arrondie)

Insectes 8,4 ha d’habitats de type fruticées
favorables à l’Azuré des cytises

1,8 ha de prairie naturelle

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

0,4 ha d’arbres fruitiers plantés

1,93 ha de verger

0,74 ha de prairie naturelle

Amphibiens

5 ha d’habitats favorables aux 
espèces des milieux ouverts herbacés 
impactés : friches, pelouses sèches, 
pelouses mésophiles de fauche

1,8 ha de prairie naturelle

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

0,4 ha d’arbres fruitiers plantés

0,74 ha de prairie naturelle

0,3 ha d’habitats types pour les
espèces des milieux pionniers et
saxicoles : friches anthropiques,
pelouses rases, terrains sablonneux

20 pierriers

365 m² de chemins sablonneux

2 200 m² de chemins sablonneux

4 pierriers

8,6 ha d’habitats d’hivernage : fourrés 
et groupements arbustifs

2,3 ha de fourrés, bosquets et arbustes créés

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

4,2 ha de fourrés médioeuropéens, ronciers 
et fourrés restaurés

20 hibernaculums

2,09 ha de zone arbustive

0,28 ha de fourrés arbustifs et 
ronciers

10 hibernaculums

2,4 ha de zones de transit : fourrés et
groupements arbustifs

2,3 ha de fourrés, bosquets et arbustes créés

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

4,2 ha de fourrés médioeuropéens, ronciers 
et fourrés restaurés

20 hibernaculums

2,09 ha de zone arbustive

0,28 ha de fourrés arbustifs et 
ronciers restaurés

10 hibernaculums

Reptiles

8,4 ha d’habitats favorables au Lézard 
des murailles et à l’Orvet fragile (zones 
de transit et de thermorégulation) : 
lisières arbustives et boisées, fourrés 
et talus herbacées

1,8 ha de prairie naturelle

20 pierriers

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

4,2 ha de fourrés médioeuropéens, ronciers 
et fourrés restaurés

2,3 ha de fourrés, bosquets et arbustes créés

0,4 ha d’arbres fruitiers plantés

365 m² de chemins sablonneux

20 hibernaculums

2,09 ha de zone arbustive

1,93 ha de verger

0,28 ha de fourrés arbustifs et 
ronciers restaurés

10 hibernaculums

4 pierriers

2 200 m² de chemins sablonneux
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Entité considérée Besoin de compensation (surface)

Objectif de restauration des
habitats et habitats d’espèces
sur les sites de Lieusaint
(surface estimée arrondie)

Objectif de restauration des
habitats et habitats d’espèces
sur le site de Tigery (surface
estimée arrondie)

Oiseaux

11,2 ha pour les milieux buissonnants
et semi-ouverts (friches arbustives)

4,2 ha de fourrés médioeuropéens, ronciers 
et fourrés restaurés

2,3 ha de fourrés, bosquets et arbustes créés

0,4 ha d’arbres fruitiers plantés

2,09 ha de zone arbustive

1,93 ha de verger

6,9 ha pour les milieux ouverts 
herbacés

1,8 ha de prairie naturelle

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts
0,74 ha de prairie naturelle

1 ha pour les milieux anthropiques 10 nichoirs

Mammifères (hors chiroptères) 9,5 ha d’habitats et de zones de transit 
: haies, fourrés, bosquets

1,8 ha de prairie naturelle

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

4,2 ha de fourrés médioeuropéens, ronciers 
et fourrés restaurés

2,3 ha de fourrés, bosquets et arbustes créés

0,4 ha d’arbres fruitiers plantés

20 hibernaculums

2,09 ha de zone arbustive

1,93 ha de verger

0,28 ha de fourrés arbustifs et 
ronciers restaurés

10 hibernaculums

Chiroptères
14,3 ha d’habitats favorables à la
chasse et au transit : milieux ouverts
et boisés, milieux humides, friches,

1,8 ha de prairie naturelle

1,9 ha de réouverture de milieux semi-ouverts

4,2 ha de fourrés médioeuropéens, ronciers 
et fourrés restaurés

2,3 ha de fourrés, bosquets et arbustes créés

0,4 ha d’arbres fruitiers plantés

2,09 ha de zone arbustive

1,93 ha de verger

0,28 ha de fourrés arbustifs et 
ronciers restaurés
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Plan de gestion des sites de 
compensation
Les sites de compensation in situ et ex-situ ont fait 
l’objet de plans de gestion détaillant les actions à mener 
pour la restauration de ces sites au regard des enjeux 
écologiques associés aux espèces faisant l’objet d’une 
dérogation. Ces documents prévoient ainsi l’ensemble 
des actions à mener ainsi que le suivi des milieux dans 
le temps. 

Site de Tigery

Le tableau ci-après liste l’ensemble des actions à mener 
pour la restauration du site. Le détail des actions est 
présenté dans le plan de gestion correspondant.

Ces mesures sont spatialisées sur la carte ci-contre.
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Sites de Lieusaint

Le tableau ci-après liste l’ensemble des actions à mener 
pour la restauration du site. Le détail des actions est 
présenté dans le plan de gestion correspondant.

Ces mesures sont spatialisées sur la carte ci-contre.





TRADUCTION  OPERATIONNELLE DE LA STRATEGIE BIODIVERSITE
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Objectifs écologiques et parti 
pris paysager 

Les objectifs écologiques et paysagers du 
projet

En parallèle de l’élaboration de la démarche ERC, le 
groupement de maîtrise d’oeuvre du projet a apporté des 
réponses techniques aux objectifs fixés par les mesures 
d’évitement, de réduction et d’accompagnement 
définies. Ces solutions ont été déclinées en différents 
objectifs écologiques et paysagers qui structurent les 
aménagements du quartier.

Le projet vise à préserver et diversifier les services 
écosystémiques participant à la résilience du quartier et 
au confort d’usage. Cela passe par :

 ▪ Préservation de l’ensemble des zones humides qui 
composent le quartier.

 ▪ Une gestion et un acheminement des eaux pluviales 
à ciel ouvert par un système de noues de collecte et 
des aménagements participant à l’infiltration (prairies 
humides notamment). Ces espaces contribueront 
également à la formation d’ilôts de fraicheur.

 ▪ Reconstitution de milieux et biotopes diversifiés en 
adaptant une végétation spécifique à chaque milieux 
avec une végétation endémique.

 ▪ Reconstitution d’habitats multi-strates (arborée, 
arbustive et herbacée) pour créer différentes niches 
écologiques.

Des objectifs de valorisation des ressources locales sont 
aussi proposés à l’échelle du projet :

 ▪ Approvisionnement d’une partie des essences par 
le biais de pépiniéristes travaillant avec le label « 
Végétal Local ».

 ▪ Reconstritution de terres fertiles à partir du réemploi 
des terres déblayées.

Un travail a également été mené pour faciliter les 
interactions entre usages et espaces de nature. Des 
zones de superposition (humain/biodiversité) seront 
ainsi aménagées permettant aux habitants de profiter 
d’un cadre de vie agréable. Cela passe notamment par :

 ▪ La création de vergers d’arbres fruitiers.

 ▪ L’aménagement d’espaces de rencontres pouvant 
accueillir des plantations de permacultures,

 ▪ La plantation des haies d’arbustes fructifères.

Cela passe également par la structure des modes de 
déplacement :

 ▪ En diminuant les accès véhicules de particulier.

 ▪ En maillant le quartier d’un ensemble de liaisons 
douces.

 ▪ En développant les liaisons douces mutualisant les 
usages : piéton, cyclable et entretien.

 ▪ En conservant une promenade paysagère comme 
chemin d’entretien en lien avec le cours d’eau.

 ▪ En créant un usage et un caractère qualitatif aux 
espaces paysagers.

Zoom sur le projet paysager 

Le projet cherche à restituer les niches écologiques 
existantes en reproduisant des espaces de prairies 
et des bosquets d’arbres et d’arbustes permettant la 
nidification de la faune.

La majorité des espaces est ensemencée. Se 
distingueront des espaces proches accessibles 
régulièrement tondus avec d’autres espaces plus 
éloignés ou en limite avec les zones humides, entretenu 
par une gestion extensive, plus riche en biodiversité.

Des « prairies de pluies » seront spécialement conçues 
pour récupérer les eaux de ruissellement des espaces 
publics. Elles seront abondantes pour la biodiversité et 
favoriseront la dépollution. Il s’y développera une flore 
spécifique résistant à la sécheresse et aux inondations 
courtes. Elles devront infiltrer et évapotranspirer 
les petites pluies. Elles auront aussi un rôle de 
phytoremédiation et de décantation afin de réduire les 
transferts de pollution. 

Des bosquets constitués d’arbres et d’arbustes seront 
disposés pour apporter des alternances paysagères. 
Ils apporteront une variété florale, une différence de 
frondaison. Ils favoriseront la diversité de la faune et 
des niches écologiques notamment par les arbustes 
fructifères.

Enfin, il sera planté de près de 550 arbres tige et en 
cépées pour une diversité de 25 essences locales 
adaptées aux différents milieux existants.
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Localisation des zones humides dans le plan masse (source EPA Sénart, 2021)

Localisation des secteurs d’aménagement (source ATM, 2020)
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L’inscription du projet  dans les 
continuités  écologiques

La ZAC de la Pyramide s’insère dans un contexte 
écologique riche faisant l’objet d’objectifs spécifiques :

 ▪ Préserver la fonctionnalité du ru des Hauldres et du 
réservoir de biodiversité du bassin de la Motte.

 ▪ Assurer les connexions écologiques internes à la ZAC 
avec la trame bleue du ru des Hauldres et du bassin 
de la Motte.

 ▪ Assurer des continuités herbacées en lien avec le 
corridor fonctionnel identifié au sud de la ZAC.

 ▪ Améliorer les connexions écologiques avec la 
Forêt de Sénart, ZNIEFF de type 2 et réservoir de 
biodiversité régional reconnu par le SRCE.

 ▪ Diversifier les habitats naturels et notamment les 
sous-trames arborées et arbustives peu représentées 
à l’échelle de la ZAC.

La ZAC est également concernée par des zones humides 
potentielles au regard de sa situation au SRCE et des 
enveloppes d’alerte zones humides définies par la 
DRIEE. Cette situation entraine une responsabilité 
de préservation de ces espaces naturels à fort enjeu 
écologique à l’échelle de la ZAC.

C’est dans ce contexte que s’inscrivent les opérations 
de l’Eau Vive, phase 1 et 2.

Préser ver  et  diversif ier  espaces 
de nature

La première étape de maintien de la biodiversité à 
l’échelle du territoire consiste à conserver les milieux 
présentant des enjeux écologiques importants et 
contribuant directement à la fonctionnalité des trames 
écologiques. A l’échelle de la ZAC de la Pyramide et 
de l’opération de l’Eau Vive 2, cela est illustré par le 
maintien des zones humides, espaces essentiels pour la 
biodiversité locale. 

En cohérence avec les objectifs définis par la stratégie 
biodiversité de l’EPA, le projet de l’Eau Vive 2 a réalisé 
un travail conséquent de programmation écologique 
dans la conception du projet. Ainsi le projet intègre 
plusieurs objectifs écologiques et paysagers permettant 
de conserver et diversifier les services écosystémiques à 
l’échelle du quartier :

 ▪ Gestion des eaux pluviales à ciel ouvert contribuant à 
la formation d’ilot de fraicheur.

 ▪ Reconstitution d’habitats naturels multi-strates sur 
des sols fertiles.

 ▪ Utilisation d’essences locales et diversifiées.

 ▪ Mise en oeuvre d’une gestion différenciée adaptée à 
chaque biotope reconstitué.

 ▪ Création d’interaction entre les habitants et les 
espaces de nature par la plantation de vergers, 
d’installations comestibles sur les lieux de rencontre, 
de haies fructifères mais aussi par le maillage de 
liaisons douces permettant de circuler au sein du 
quartier.

Maîtr iser  l ’ex tension urbaine

La dynamique d’urbanisation en cours sur le territoire 
pose la question de maîtrise de l’extension urbaine. 
Cette problématique a été clairement identifiée par l’EPA 
Sénart comme un enjeu à intégrer à la programmation 
des projets pour préserver les trames écologiques et 
des grandes surfaces d’espaces de nature participant à 
l’accueil de la biodiversité locale et au confort urbain.

A l’échelle de la ZAC de la Pyramide, cela s’est traduit par 
deux réponses principales : 

 ▪ Densifier les espaces bâtis pour limiter l’impact 
sur les habitats naturels et aménager des espaces 
végétalisés diversifiés contribuant pleinement aux 
connexions écologiques sur le territoire.

 ▪ Organiser les aménagements de la ZAC selon un 
phasage en opérations distinctes permettant de 
limiter les impacts de la destruction de milieux sur 
la biodiversité. Ce phasage permet notamment 
d’aménager les espaces de nature qui vont 
contribuer à accueillir la biodiversité locale.

Animer la  séquence ERC

Les études d’inventaires faune flore et de délimitation 
des zones humides réalisées par Biotope ont mis en 
avant richesse spécifique relativement importante à 
l’échelle du territoire et la présence de 2.78 ha de zones 
humides.

Pour répondre aux enjeux observés, une démarche 
ERC a été mise en place à l’échelle du projet. Celle-ci 
s’est illustrée par un travail d’évitement fort, visant à 
conserver l’intégralité des zones humides et à prévoir 
des mesures de phasage respectueuses des périodes de 
sensibilité de la faune. La démarche a été poursuivie par 
la réalisation d’une programmation écologique adaptée 
aux espèces observées permettant de réduire largement 
les impacts du projet sur la faune. Les mesures 
proposées par Biotope ont ainsi été déclinées à l’échelle 
du projet urbain et paysager.

Résumé de la stratégie écologique de l’opération
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Anticiper  une gestion 
écologique des  espaces  de 
nature

La réalisation de l’opération doit être accompagnée d’une 
gestion écologique des espaces de nature ainsi que d’un 
suivi écologique du développement des écosystèmes. 
C’est la condition indispensable au maintien d’habitats 
naturels équilibrés et accueillant pour la biodiversité sur 
le long terme.

Cela a donné lieu a l’élaboration d’un plan de gestion  et 
de suivi écologique des espaces de nature réalisé par 
Biotope dans le cadre de l’opération de l’Eau Vive.

Fixer  des  objec tifs  de 
compensation cohérents  avec 
les  enjeux du terr itoire

L’animation de la séquence ERC a débouché sur 
l’évaluation des besoins de compensation au regard 
des impacts résiduels du projet après mise en 
oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement.

L’objectif de compensation a été intégré par l’EPA 
Sénart dès le démarrage du projet au regard des enjeux 
écologiques définis à l’échelle de la ZAC dans la stratégie 
biodiversité de l’EPA. Ainsi, un dossier de dérogation 
pour destruction d’espèces protégées a été amorcé 
en parallèle de la conception du projet de manière a 
privilégier d’une part les solutions in situ et de s’adapter 
aux évolutions du projet.

Le projet de compensation repose sur la restauration 
de 3 sites pour une surface d’environ 15 ha. Deux sites 
sont situés en bordure du site de projet, à Lieusaint au 
sein de la ZAC de la Pyramide. Un site est situé sur des 
milieux agricoles et de prairie en bordure de la Forêt de 
Sénart à Tigery. Le choix de ces sites de compensation 
est le résultat d’une démarche de recherche foncière 
prenant en compte les besoins de compensation 
évalués pour les espèces faisant l’objet de la demande 
de dérogation. Les choix ont été sélectionnés sur la 
base de différentes caractéristiques : la proximité 
géographique ; la faisabilité technique et pérennisation 
foncière des sites ; un contexte écologique favorable. Ces 
sites ont ainsi fait l’objet de mesures de restauration et 
de gestion détaillées dans des plans de gestion dédiés. 
En cohérence avec les objectifs de maîtrise foncière de 
l’EPA, la pérennisation de ces sites de compensation sera 
assurée par des la signature de convention de gestion.

Résumé de la stratégie écologique de l’opération


